
P
L

U
 

>Plan Local d'Urbanisme 

département de l'Hérault 

commune de  MURLES

 

agence Krépis - 13, rue Terral - 34 000 Montpellier - tél : 04 99 06 01 59 - mél : krepis@wanadoo.fr  

Mairie de Murles - 2, voie de Marianne 34 980 Murles - tél : 04 67 84 40 40 - mairie.de.murles@orange.fr urbanisme
& territoires

III. Règlement>révision
approuvée par DCM du :
15 novembre 2007

>3ème modification
approuvée par DCM du :
26 octobre 2016

>Mise à jour le 04 mars 2019 
suite au jugement du Tribunal 
administratif N° 1701464

Nathalie
tampon conforme



III. règlement 

2 PLU 3ème modification – date d'édition : 15/07/16 

Sommaire 

• DISPOSITIONS GÉNÉRALES ............................................................................................................................ 3 

• DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES "U"  ........................................................................ 17 
- zone Ua ................................................................................................................................................................ 19 

• DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À URBANISER "AU"  ................................................................ 27 
- zone 1AU ............................................................................................................................................................. 29 
- zone 2AU ............................................................................................................................................................. 41 

• DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES "A"  ...................................................................... 45 

• DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES "N" ........................................ 53 

• ANNEXES   ..................................................................................................................................................... 63 
1. Articles du code de l'urbanisme qui restent applicables 
2. Emplacements réservés 
3. Espaces Boisés Classés 
4. Stationnement 
5. Modes d'occupation des sols 
6. Définitions particulières 
7. Dispositions applicables aux ouvrages et installations d'intérêt général 
8. Loi sur l'eau 
9. Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

d'assainissement non collectifs 
10. Le défrichement 
11. Débroussaillement obligatoire 
12. Liste des lotissements de plus de 10 ans ayant demandé à conserver leurs règles 
13. Article 52 de la loi du 02/02/1995 
14. L'aléa retrait – gonflement des argiles 
15. Dispositions favorisant la performance environnementale et les énergies renouvelables dans les 

constructions 
16. Règlement du PPRI approuvé par A.P. du 9 mars 2001 
17. Règlement du PPRMT approuvé par A.P. du 9 mars 2001 
18. Plaquette du CAUE : Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? 

  



commune de Murles – Plan Local d'Urbanisme – 3ème modification 

 3 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
Le présent règlement est établi conformément aux articles R.123-1 à R.123-24 du code de 
l'urbanisme dont les dispositions s'imposent aux particuliers comme aux personnes morales de 
droit public ou privé. Il s'applique à l'ensemble du territoire communal. 

ARTICLE 2 – APPLICATION CUMULATIVE DES DISPOSITIONS DU CODE DE L'URBANISME VISÉES À 
L'ARTICLE R.111-1 DU CODE DE L'URBANISME 

L'article R.111-1 du code de l'urbanisme dispose : 
a) les dispositions des articles R.111-3, R.111-5 à 111-14, R.111-16 à R.111-20 et R.111-22 à 
R.111-24-2 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou 
d'un document d'urbanisme en tenant lieu ; 
b) les dispositions de l'article R.111-21 ne sont pas applicables dans les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager créées en application de l'article L.642-1 du code du 
patrimoine ni dans les territoires dotés d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé 
en application de l'article L.313-1 du code de l'urbanisme. 
 
En conséquence, s'appliquent cumulativement au présent règlement de PLU, et dans toutes les 
zones de celui-ci, les règles ci-après : 
 
R.111-2 : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique 
du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à 
proximité d'autres installations." 
 
R.111-4 : "Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques." 
 
R.111-15 "Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L.110-1 et L.110-2 du code de 
l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à 
avoir des conséquences dommageables pour l'environnement." 
 
R.111-21 "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales." 

ARTICLE 3 – PORTÉE DU RÈGLEMENT À L’ÉGARD D’AUTRES LÉGISLATIONS OU RÉGLEMENTATIONS 
RELATIVES À L’OCCUPATION DU SOL 

Sont et demeurent applicables au territoire communal : 
 
1 – les lois codifiées aux articles suivants du code de l’urbanisme : 
- L.110 : principes de base en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire, 
- L.121-1 : principes généraux d’équilibre, de diversité et de protection, 
- L.111-1-1 : les PLU doivent être compatibles avec les directives territoriales d'aménagement 

(DTA) et avec les orientations des schémas de cohérence territoriale (SCOT). En l'absence 
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de ces documents, ils doivent être compatibles – le cas échéant – avec les dispositions 
particulières aux zones de montagne et au littoral issues des articles L.145-1 et suivants et 
L.146-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

 
2 – les autres lois : 
- la loi du 22 juillet 1987 relative à la prévention des risques majeurs, 
- la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
- la loi sur le bruit du 31 décembre 1992, le décret d'application du 9 janvier 1995 et l'arrêté 

du 30 mai 1996 relatif au classement sonore des infrastructures terrestres, 
- la loi "paysage" du 8 janvier 1993, 
- la loi sur le renforcement de la protection de l'environnement du 2 février 1995, 
- la loi sur l'air du 30 décembre 1996, 
- la loi d'orientation agricole du 10 juillet 1999, 
- la loi du 17 janvier 2001 et son décret d'application du 16 janvier 2002 sur l'archéologie 

préventive, 
- la loi sur la protection de la forêt du 9 juillet 2001, 
- la loi du 30 décembre 2001 sur la solidarité et le renouvellement urbain, 
- la loi du 2 juillet 2003 sur l'urbanisme et l'habitat et son décret d'application n° 2004-531 du 

9 juin 2004, 
- la loi du 10 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, 
- la loi du 11 février 2005 relative à l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, 
- la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, 
- la loi du 5 mars 2007 instituant un droit au logement opposable, 
- la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l'exclusion, 
- les lois portant engagement national pour l'environnement dites "Grenelle I" n° 2009-967 

du 03 août 2009 et "Grenelle II" n° 2010-788 du 12 juillet 2010, 
- la loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et 

au renforcement des obligations de production de logement social, 
- la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 
- la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt. 
 
3 – les articles d'ordre public du règlement national d'urbanisme, notamment : 
- R.111-2 : salubrité et sécurité publique, 
- R.111-3-1 : protection contre les nuisances (bruit notamment), 
- R.111-3-2 : conservation et mise en valeur d'un site ou vestige archéologique, 
- R.111-4 : desserte (sécurité des usagers), accès et stationnement, 
- R.111-14-2 : respect des préoccupations d'environnement, 
- R.111-15 : respect de l'action en matière d'aménagement du territoire, 
- R.111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 
 
4 – les périmètres visés aux articles R.123-13 du code de l'urbanisme qui ont des effets sur 
l'occupation et l'utilisation des sols et qui peuvent être reportés à titre d'information sur les 
documents graphiques, notamment : 
- les périmètres relatifs au droit de préemption urbain délimités en application de l'article 

L.211-1 et suivants ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 
d'aménagement différés, 



commune de Murles – Plan Local d'Urbanisme – 3ème modification 

 7 

- les zones délimitées en application de l'article L.430-1 à l'intérieur desquelles s'appliquent 
les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L.430-2 et suivants, 

- les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi du 15 juillet 
1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur, 

- les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences 
forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres de zones dégradées à 
faible taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article L.126-1 du 
code rural et de la pêche maritime, 

- les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code minier, 
- les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 

d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des 
articles 109 et 109-1 du code minier, 

- le périmètre des zones sensibles délimitées en application de l'article L.111-5-2 à l'intérieur 
desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable, 

- les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d'autorisation en application de l'article L.111-10, 

- les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres bruyantes dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 
édictées en application de l'article L.571-10 du code de l'environnement, 

- les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L.143-1 pour la protection 
et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbain, 

- les secteurs où un dépassement des règles du PLU est autorisé en application des articles 
L.123-1-11, L.127-1, L.128-1 et L.128-2, 

- les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à l'article L.332-
11-3, 

- les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels le 
premier alinéa de l'article L.111-6-2 ne s'applique pas, 

- le périmètre des secteurs relatif au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article 
L. 331-14, 

- le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article 
L. 331-36, 

- le périmètre des Zone d’Aménagement Concerté (L.311-1), 
- le périmètre des Zone d'Aménagement Différé (L.212-1). 
 
5 – les articles L.111-9, L.111-10, L.123-6 (dernier alinéa), L.311-2 et L.313-2 ainsi que l'article 
L.111-7 du code de l'urbanisme fixent la liste des cas sur le fondement desquels peut être 
opposé un sursis à statuer. 
 
6 – les articles L.111-9 et L.421-4 relatifs aux opérations déclarées d'utilité publique. 
 
7 – les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L.126-1 et R.126-1 du 
code de l'urbanisme et mentionnées en annexes. À l'expiration d'un délai de un an à compter, 
soit de l'approbation du PLU, soit de l'institution d'une servitude nouvelle, seules les servitudes 
annexées au PLU sont opposables aux demandes d'autorisation d'occuper le sol. 
La liste et la description des servitudes est annexée au présent PLU. 
 
8 – les règles spécifiques aux permis d'aménager s'appliquant concomitamment aux règles du 
PLU conformément à l'article R.442-6 du code de l'urbanisme. 
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9 – la protection des vestiges archéologiques en vertu de la loi du 27 septembre 1941 et les 
décrets du 5 février 1986 et 25 février 1993. 
En application des articles L.123-1.7 et R.123-11, des secteurs peuvent être délimités à 
l'intérieur desquels des prescriptions particulières peuvent être édictées. 
En application de l'article R.123-3.2, le permis de construire peut être refusé ou accordé sous 
réserve de respecter des prescriptions spéciales, si les constructions sont de nature, par leur 
localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. 
 
10 – les périmètres sensibles des départements (L.142-1 et suivants du code de l'urbanisme). 

ARTICLE 4 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
Le plan local d'urbanisme est divisé en plusieurs zones. Chacune de ces zones est définie par le 
code de l'urbanisme en ces termes : 
 
- les zones urbaines – L’article R.123-5 du code de l’urbanisme dispose : "Les zones 

urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont 
une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter." 

 
- les zones à urbaniser – L’article R.123-6 du code de l’urbanisme dispose : "Les zones à 

urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classées en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l’urbanisation.  
Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, le 
projet d’aménagement et de développement durable et le règlement définissent les 
conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées 
soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet 
d’aménagement et de développement durable et le règlement.  
Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son 
ouverture à l’urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du 
plan local d’urbanisme." 

 
- les zones agricoles – L’article R.123-7 du code de l’urbanisme dispose : "Les zones 

agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  
Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à 
l’exploitation agricole sont seules autorisées en zone A." 
 

- les zones naturelles et forestières – L’article R.123-8 du code de l’urbanisme dispose : 
"Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit 
de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels." 
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Le PLU de Murles définit les zones suivantes : 
• les zones urbaines qui comprennent : 
- la zone Ua ;  
• les zones à urbaniser dont : 
- la zone 1AU, 
- la zone 2AU, 
• les zones agricoles indiquées sur les plans de zonage en zones A et comprenant le secteur 
Ap ; 
• les zones naturelles indiquées sur les plans de zonage en zones N comprenant les secteurs Nc 
et Np. 
 
En cas de contradiction entre plusieurs documents graphiques, les renseignements 
portés sur le plan à plus petite échelle sont seuls retenus comme valables. 
En cas de contradiction entre les documents graphiques et les pièces écrites, ces 
dernières seules sont retenues comme valables. 

ARTICLE 5 – EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ER) ET ESPACES BOISÉS CLASSÉS (EBC) 
Les emplacements réservés tels que mentionnés au 8ème alinéa de l'article R.123-1 et aux 
articles L.123-17 et L.230-1 du code de l'urbanisme sont reportés sur les plans de zonage et 
répertoriés dans une liste jointe dans le document des annexes. 
 
Les espaces boisés classés au titre des articles L.130-1 à L.130-6 et R.130-1 à R.130-4 sont 
reportés sur les plans de zonage du PLU. 

ARTICLE 6 – DÉPASSEMENT DES RÈGLES DE HAUTEUR, DE GABARIT ET D'EMPRISE AU SOL 
En application de l’article L.123-1-1 du code de l’urbanisme : 
Le règlement peut déterminer des secteurs situés dans les zones urbaines délimitées par un plan 
local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, à l'intérieur desquels un 
dépassement des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol résultant de l'un de 
ces documents est autorisé pour permettre l'agrandissement ou la construction de bâtiments à 
usage d'habitation. Ce dépassement, fixé pour chaque secteur, ne peut excéder 20 % pour 
chacune des règles concernées. L'application du dépassement ainsi autorisé ne peut conduire à 
la création d'une surface de plancher supérieure de plus de 20 % à la surface de plancher 
existante. 
Cette disposition n'est pas applicable dans les zones A, B et C des plans d'exposition au bruit 
mentionnées à l'article L. 147-4 du présent code et dans les zones mentionnées aux 1° et 2° du 
II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 7 – RISQUES NATURELS MAJEURS 

Zones inondables 

En référence : 
- à l'article R.111-2 du code de l'urbanisme, 
- à la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement, 
- aux circulaires des 24 janvier 1994 relative à la prévention des risques naturels prévisibles et 

du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zone 
inondable ; 
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et en application du Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondations approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 9 mars 2001 ; 
 
l'existence de risques d'inondations sur la commune de Murles conduit à définir un type de 
zones : 
- les zones de risque grave (zones rouges) strictement inconstructibles. 
 
Ces zones sont identifiées au plan local d'urbanisme avec un indice R (zone inondable rouge) 
dans lesquelles s’appliquent les dispositions générales suivantes. 

 
1/ REPÈRES D’ALTITUDE – COTES PHE DE RÉFÉRENCE 

La cote NGF du terrain correspond au niveau du terrain naturel avant travaux. 
Toute demande d’autorisation en zone inondable devra être accompagnée d’un levé 
topographique rattaché aux altitudes normales IGN 69 dressé par un géomètre expert à 
l’échelle correspondant à la précision altimétrique 0,10 mètre. 
Le niveau des Plus Hautes Eaux (PHE) correspond à la cote NGF atteinte par la crue centennale 
calculée ou à la cote des plus hautes eaux connues si celle-ci est supérieure à la crue centennale 
calculée. 
La cote PHE de référence correspond à la cote PHE augmentée de 0,40 mètre. C'est cette 
cote de référence qui servira à caler le niveau de plancher des pièces habitables. L'indication 
du niveau des PHE calculées pour la crue centennale est portée sur le plan des servitudes 
PPRI. 
 
2/ MESURES DE PRÉVENTION DANS LE CADRE DE CONSTRUCTIONS EN ZONES 
INONDABLES 
Les fondations, murs et parties de la structure situés au dessous de la cote de référence devront 
comporter sur leur partie supérieure une arase étanche. Les matériaux de ces structures 
sensibles à la corrosion devront être traités avec des produits hydrofuges ou anti-corrosifs. 
Les constructions seront fondées dans le sol de façon à résister à des affouillements, à des 
tassements ou à des érosions détaillées. Elles devront être capables de résister à la pression 
hydrostatique. 
Les matériaux de second-œuvre (cloisons, menuiseries, portes, etc) et les revêtements (sols, 
murs, etc) situés en dessous de la cote de référence seront réalisés avec des matériaux 
insensibles à l'eau, ou correctement traités. 
Les réseaux extérieurs d'eau, de gaz et d'électricité doivent être dotés d'un dispositif de mise 
hors-service, ou bien réalisés entièrement au dessus de la cote de référence. 
Les réseaux d'assainissement nouvellement réalisés doivent être étanches et munis de clapets 
anti-retour. Les bouches d'égouts doivent être verrouillées. 
Les équipements électriques doivent être placés au dessus de la cote de référence, à l'exception 
des dispositifs d'épuisement ou de pompage. 
Les aménagements autorisés ne devront pas conduire à la création de stocks de produits ou 
d'objets de valeur, vulnérables à l'eau, en dessous de la cote de référence. 
Les citernes enterrées ou non et les citernes sous pression ainsi que tous les récipients 
contenant des hydrocarbures, du gaz, des engrais liquides, des pesticides, et d'une façon 
générale, tous les produits sensibles à l'humidité, devront être protégés contre les effets de la 
crue centennale (mises hors d'eau ou fixées et rendues étanches). 
Le stockage des produits polluants, quelle que soit leur quantité de concentration, devra être 
réalisé dans des récipients étanches et protégés contre les effets de l'inondation centennale. La 
nomenclature de ces produits est fixée par la législation sur les installations classées et par le 
règlement sanitaire départemental. 
Les piscines doivent disposer d'un système de balisage permanent de façon à pouvoir en 
visualiser l'emprise en cas de crue. 
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Les clôtures et les plantations d'alignement doivent être étudiées de façon à leur préserver une 
transparence maximale à l'écoulement. 
Il est recommandé d'éviter les aménagements concourant à imperméabiliser de grandes 
surfaces, sauf à prévoir des bassins de rétention suffisamment dimensionnés, ou des procédés 
limitant le ruissellement. 
En particulier, en matière de pluvial, il convient de rechercher la mise en œuvre de techniques 
compensatoires favorisant l'infiltration des eaux pluviales sur place (tranchées filtrantes, puits 
d'infiltration, chaussées réservoir, etc). 
Il est recommandé d'augmenter les surfaces boisées, de limiter les défrichements de façon à 
réduire les volumes de ruissellement et d'en étaler les effets. 
Une attention particulière doit être accordée aux modes culturaux, à la constitution de haies vives 
afin d'aider au ralentissement des écoulements et à l'augmentation de la capacité de stockage 
des eaux sans toutefois créer d'obstacle à leur écoulement sous forme de barrage. 
 
Sur tout terrain qui, du fait de sa situation, de la nature du sol, ou d'autres éléments, 
comporte des risques, les demandes de construction ou d'utilisation du sol peuvent être 
subordonnées à des conditions spéciales, ou refusées en se fondant sur l'article R.111-2 du 
code de l'urbanisme. 
 

Le règlement du PPRI applicable sur la commune de Murles est joint en annexe. Les 
dispositions d'urbanisme qui découlent de ce PPRI sont opposables à toutes 
personnes publiques ou privées et valent servitude d'utilité publique. 
 

Les bandes de terrains comptées de part et d'autre des cours d'eau dans lesquelles l'édification 
de construction, murs de clôture compris, ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au 
libre cours des eaux est interdit, sont ainsi fixées : 

 

Cours d'eau Largeur de la bande Observations 

1 - Cours d'eau faisant l'objet de 
dispositions spécifiques : 

- ruisseau de St-Jean 
- ruisseau des Muscadela 
- ruisseau des Vignes Vieilles 
- ruisseau des Sauts des 

Champs 
- ruisseau de la Vallière 

cf. PPRI ou 20 mètres 
minimum 
 

cf. PPRI ou 10 mètres de part et 
d'autre à compter du haut des 
berges 

2 - Autres cours d'eau 
permanents ou temporaires et 
fossés mentionnés sur la carte 
IGN 1/25 000ème 

variable 
4 mètres minimum de part et 
d'autre à compter du haut des 
berges 

 
À l'intérieur des bandes de terrains définies au tableau ci-dessus, il est rappelé l'obligation faite 
aux propriétaires riverains d'entretenir le lit et les berges des cours d'eau. 
En bordure des cours d'eau et des fossés recevant les eaux pluviales, un libre accès de 4 mètres 
minimum mesuré à partir du haut de la berge devra être assuré pour tout mode d'occupation ou 
d'utilisation du sol. 

Zones à risques de mouvements de terrains 

En application du Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrains approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 9 mars 2001, l'existence de risques naturels ou assimilés sur la 
commune de Murles conduit à distinguer les zones suivantes dans lesquelles s'appliquent des 
dispositions spécifiques : 
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- les zones d'aléa faible ou nul (zones A), 
- les zones d'aléa moyen (zones B, B1 et B2), 
- les zones d'aléa fort (zones C et C1). 
 

Le règlement du PPRMT applicable sur la commune de Murles est joint en annexe. 
Les dispositions d'urbanisme qui découlent de ce PPRMT sont opposables à toutes 
personnes publiques ou privées et valent servitude d'utilité publique. 

 

Incendie de forêt 

Le PLU impose des obligations en matière de débroussaillement issues des dispositions 
suivantes du code forestier : 
- article L.321-5-3 relatif à la définition du débroussaillement, 
- article L.322-3 définissant l'obligation du débroussaillement, 
- article R.322-6 mentionnant l'obligation de débroussaillement même sur la propriété d'autrui 

aux frais du propriétaire bénéficiaire, 
- article L.322-9-2 relatif à la violation de l'obligation de débroussailler passible d'une amende 

de 1 500 € + 30 € par mètre carré soumis à l'obligation de débroussaillement. 
 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé cités dans le présent règlement sont à 
réaliser selon les modalités prévues par l'arrêté préfectoral n° 2004-I-907 du 13 avril 2004 
modifié par l'arrêté préfectoral n° 2005-I-539 du 7 mars 2005 et complété par l'arrêté 
préfectoral n° 2007-I-703 du 4 avril 2007. 
 
L’obligation de débroussailler concerne uniquement les propriétés situées dans les bois, forêts, 
landes, maquis, garrigues, plantations ou reboisements, ou éloignées de moins de 200 mètres 
des lisières de ces types de végétation exposée aux incendies de forêt. 
Le débroussaillement doit être réalisé de façon continue sans tenir compte des limites de la 
propriété : 
- aux abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature sur une 

profondeur de 50 mètres ; 
- de part et d’autre des voies privées y donnant accès sur une profondeur de 10 mètres. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et installations 
de toute nature. 
Le débroussaillement doit être réalisé sur la totalité de la propriété, que celle-ci soit bâtie ou non, 
si celle-ci : 
- est située en zone urbaine ; 
- fait partie d’une ZAC, d’un lotissement ou d’une AFU ; 
- est un terrain de camping ou sert d’aire de stationnement de caravanes. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain. Le propriétaire d’un terrain bâti en zone 
urbaine du PLU doit débroussailler la totalité de la surface jusqu’à une distance de 50 mètres de 
son habitation ou de ses dépendances, même si les travaux s’étendent sur le ou les fonds 
voisins. 

ARTICLE 8 – ADAPTATIONS MINEURES 
L'article L.123-1 du code de l'urbanisme prévoit que les règles et servitudes définies par le PLU 
ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Seules les adaptations mineures sont possibles. 
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Les dispositions des articles 3, 4, 5, 9, 10, 12 & 13 du règlement de chacune des zones du PLU 
peuvent donc faire l'objet d'adaptations mineures, mais uniquement si elles remplissent 
conjointement les trois conditions suivantes : 
- si ces adaptations sont rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 

parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, 
- si elles restent limitées, 
- et à condition de faire l'objet d'une décision expresse et motivée. 
 
Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux qui ont 
pour objet d'améliorer la conformité de cet immeuble avec les dites règles ou qui sont sans effet 
à leur égard. 

ARTICLE 9 – DÉFENSE INCENDIE 
Tout projet de construction devra faire l'objet d'une consultation des services d'incendie et 
secours à partir d'un dossier décrivant le projet. 
La défense incendie devra être apportée pour tout projet de construction, de lotissement, ou 
d'aménagement. Le niveau de protection sera fonction de la zone et des activités qui y seront 
développées. 
Dans tous les cas ou ce sera possible, le réseau d'adduction d'eau sera maillé. Le réseau devra 
permettre de conserver débits et pression suffisants ainsi qu'une réponse correcte à la norme 
incendie NFS 61 213 pour tous les hydrants situés dans les nouveaux aménagements et NFS 62 
200 pour les règles d'installation et de réception. 
Pour les constructions situées à plus de 60 mètres de l'entrée normale de la parcelle, il doit être 
conservé un accès au bâtiment d'une largeur minimum de 4 mètres et d'une hauteur minimum 
de 3,50 mètres pour permettre la pénétration des véhicules des sapeurs pompiers. 

ARTICLE 10 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX OUVRAGES ET INSTALLATIONS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 
Sous réserve du respect des réglementations spécifiques et en particulier de celles relatives aux 
installations classées et aux servitudes d'utilité publique, les équipements d'intérêt public 
d'infrastructure et ouvrages techniques qui y sont liés sont autorisés en toutes zones du PLU. 
Ces ouvrages ne sont pas soumis aux règles d'implantation, de recul, de hauteur, d'aspect 
extérieur et de densité lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

ARTICLE 11 – EQUIPEMENTS PROPRES DONT LA RÉALISATION PEUT ÊTRE EXIGÉE DES BÉNÉFICIAIRES 
D'AUTORISATIONS D'OCCUPER OU D'UTILISER LE SOL 

L'article L.332-15 du code de l'urbanisme prévoit que le maire qui délivre l'autorisation de 
construire, d'aménager, ou de lotir peut exiger, en tant que de besoin, du bénéficiaire de cette 
autorisation, la réalisation et le financement de tous travaux nécessaires à la viabilité et à 
l'équipement de la construction, du terrain aménagé ou du lotissement, notamment en ce qui 
concerne la voirie, l'alimentation en eau, gaz et électricité, les réseaux de télécommunication, 
l'évacuation et le traitement des eaux et matières usées, l'éclairage, les aires de stationnement, 
les espaces collectifs, les aires de jeux et les espaces plantés. 
Les obligations imposées s'étendent au branchement des équipements propres à l'opération sur 
les équipements publics qui existent au droit du terrain sur lequel ils sont implantés et 
notamment aux opérations réalisées à cet effet en empruntant des voies privées ou en usant de 
servitudes. 
 
En ce qui concerne le réseau électrique, le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-
opposition est redevable de la part de la contribution prévue au troisième alinéa du II de l'article 
4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
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service public de l'électricité, correspondant au branchement et à la fraction de l'extension du 
réseau située sur le terrain d'assiette de l'opération, au sens de cette même loi et des textes pris 
pour son application. 
L'autorisation peut également, avec l'accord du demandeur et dans les conditions définies par 
l'autorité organisatrice du service public de l'eau ou de l'électricité, prévoir un raccordement aux 
réseaux d'eau ou d'électricité empruntant, en tout ou partie, des voies ou emprises publiques, 
sous réserve que ce raccordement n'excède pas cent mètres et que les réseaux correspondants, 
dimensionnés pour correspondre exclusivement aux besoins du projet, ne soient pas destinés à 
desservir d'autres constructions existantes ou futures. 

ARTICLE 12 – RAPPEL RÉGLEMENTAIRE 
Outre le régime du permis de construire (articles L.421-1 et R.421-1 et suivants du code de 
l'urbanisme), du permis d'aménager (articles L.421-2, L.442-1, L.424-6 et R.421-19 à 23a, 
R.424-2, R.424-17) et du permis de démolir (articles L.421-3, L.421-6 et R.421-26 à 29), sont 
soumis à déclaration préalable, au titre des articles L.421-4 et L.424-5 du code de l'urbanisme 
et nonobstant les réglementations qui leur sont éventuellement applicables : 

• les murs dont la hauteur au dessus du sol est supérieure ou égale à 2 mètres (article 
R.421-9e) ; NOTA : les murs de clôture, quelle que soit leur hauteur, sont soumis à déclaration 
préalable en application de la délibération du conseil municipal en date du ; 
• la construction de piscines non couvertes d'une superficie supérieure à 10 m2 (article 
R.421-9f) ; 
• la construction d'abris de jardin et de constructions légères d'une superficie supérieure à 
2 m2 (article R.421-9) ; 
• les aménagements et travaux divers (articles R.421-19 et R.421-23) tels que : 

- les aires d'accueil des gens du voyage, 
- les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules susceptibles 

de contenir de 10 à 49 unités ainsi que les garages collectifs de caravanes, 
- les affouillements ou exhaussements du sol d'une superficie supérieure à 100 m2 et 

d'une profondeur ou hauteur supérieure à 2 mètres ; 
• les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés ; 
• les défrichements (en application des articles L.311 et 312 du code forestier). Ils font l'objet 
d'un rejet de plein droit dans les espaces boisés classés (articles R.130-1 à 24 du code de 
l'urbanisme) ; 
• le stationnement isolé de caravanes1 de plus de 3 mois dans l'année ainsi que 
l'aménagement de terrain de camping-caravaning (articles R.111-37 à 40) ; 
• les installations de panneaux et d'enseignes publicitaires ; elles doivent respecter les 
dispositions réglementaires suivantes : 

- la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 dont l'objectif vise essentiellement à la 
protection de l'environnement et des paysages, 
- le décret n° 76-148 du 11 février 1976 relatif à la publicité, aux pré-enseignes et aux 

enseignes publicitaires visibles depuis les voies ouvertes à la circulation automobile qui a 
pour finalité la sécurité des usagers ; 

• les dépôts à l'air libre ; toute personne qui produit ou détient des déchets dans des 
conditions de nature à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement est tenue 
d'assurer ou d'en faire assurer l'élimination (article L.541-2 du code de l'environnement). 
 
Des dispositions particulières s'appliquent aux constructions et installations suivantes : 

                                                        
1 Est considérée comme caravane pour l'application du présent chapitre, le véhicule ou l'élément de véhicule qui, équipé pour le 
séjour ou l'exercice d'une activité, conserve en permanence des moyens de mobilité lui permettant de se déplacer par lui-même ou 
être déplacé par simple traction (article R.443-2 du code de l'urbanisme). 
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• éoliennes  : un permis de construire est exigé pour toute installation d'éolienne d'une 
hauteur supérieure à 12 mètres. Les projets éoliens dont la puissance est supérieure à 2,5 MW 
sont soumis à étude d'impact sur l'environnement ; une enquête publique de type Bouchardeau 
est obligatoire pour les projets concernant des éoliennes supérieures à 50 mètres de hauteur. 
• panneaux photovoltaïques installés au sol  : une déclaration préalable est exigée pour toute 
installation photovoltaïque au sol dont la puissance crête est supérieure à 3 kW et inférieure ou 
égale à 250 kW. Les panneaux photovoltaïques dont la puissance crête est supérieure ou égale à 
250 kW sont soumis à permis de construire et à étude d'impact sur l'environnement. 
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Dispositions applicables à la zone Ua 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone essentiellement d'habitat. Elle correspond au centre ancien de la commune 
avec les services et équipements qui leur sont directement nécessaires. L'insertion d'activités 
non polluantes est autorisée. 
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SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
- les constructions nouvelles à usage industriel, agricole et d'entrepôt ; 
- les terrains aménagés pour l'accueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que 

pour le stationnement des caravanes ; 
- les habitations légères de loisirs (chalets, bungalow...) et les structures démontables ou 

transportables d'hébergement de loisirs ; 
- les affouillements et exhaussements du sol non liés à une occupation ou utilisation du sol 

autorisée ; 
- les carrières ; 
- les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition ou de déchets divers ; 
- les installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE UA2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

Toutes les occupations ou utilisations du sol sont admises, à l'exception de celles interdites à 
l'article Ua1, sous réserve de ne présenter aucun danger ni entraîner aucune nuisance ou 
insalubrité pouvant causer des dommages ou troubles importants aux personnes, aux biens et au 
milieu naturel ou que des dispositions soient prises pour limiter ces risques et ces nuisances. 
 
Sont notamment admises les occupations ou utilisations du sol ci-après : 
- la reconstruction des bâtiments détruits par un sinistre ; 
- le changement de destination des constructions existantes, pour des affectations à usage 

d'habitat, de commerce, de services d'activité ou de bureaux ; 
- les constructions à usage d'habitation, les commerces, les bureaux et les services ; 
- les lotissements ; 
- les abris de jardin et les garages ; 
- les piscines ; 
- les équipements d'intérêt public et ouvrages techniques qui y sont liés ; 
- les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis 

dans la zone. 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA3 – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante (au moins égale à 4 mètres de largeur d'emprise), instituée par acte 
authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 
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Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement. La largeur minimale des 
accès est fixée à 4 mètres. 
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gène ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à 
la circulation publique. 
Tout accès nouveau particulier est interdit sur les routes départementales sauf autorisations à 
solliciter auprès de l'administration départementale gestionnaire de la voirie. 

Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées et publiques doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Les voiries doivent obligatoirement être réalisées en pierre naturelle. 

 ARTICLE UA4 – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Réseau AEP 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau public d'assainissement. 

Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l'évacuation des eaux de 
ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. Ces aménagements devront être 
étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier prendre en compte et ne pas faire 
obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux dispositions du code civil. Les rejets 
devront être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir des effluents usés d'origine 
domestique ou industrielle susceptibles de modifier la qualité du milieu naturel. 
 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves 
ou réservoirs, elles seront dirigées sur le réseau pluvial. En l'absence de réseau, le projet 
devra prendre en compte leur écoulement ou leur réutilisation sans apporter de 
conséquences sur les propriétés voisines. 
En aucun cas les eaux de vidange ne devront être dirigées vers le réseau eaux usées. 
Les rejets d'eau pluviale d'origine urbaine dans les fossés des routes départementales, 
lorsque aucune autre solution n'est possible, doivent faire l'objet d'une demande 
d'autorisation auprès de l'administration départementale. 
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Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les branchements électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
souterrain. 
Les boîtiers de compteurs doivent être encastrés dans un mur de clôture ou de la construction et 
toute saillie sur le domaine public est interdite. 

Ordures ménagères 

Un ou plusieurs emplacements à containers pour ordures d'un accès direct sur la rue pourront 
être exigés en fonction de la nature de l'opération ou du nombre de logements. 

ARTICLE UA5 – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
non réglementées  

ARTICLE UA6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Les extensions de construction ou les nouvelles constructions autorisées à l'article Ua1 du 
présent règlement doivent être édifiées à l'alignement des voies ou dans le prolongement de la 
construction existante si celle-ci, n'est pas implantée à l'alignement de la voie. 
Pour la reconstruction d'un bâtiment détruit par un sinistre ou ayant fait l'objet d'une autorisation 
de démolir, il pourra être autorisé des implantations : 
- soit à l'alignement de la voie ; 
- soit à l'identique de son implantation avant démolition. 
 
Nonobstant les dispositions précédentes, un retrait différent peut être autorisé : 
- s'il permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante, dans le but de 

former une unité architecturale avec celle-ci, 
- ou si la reconstruction intéresse un ensemble complet de constructions présentant une 

façade sur rue au moins égale à 20 mètres. 

ARTICLE UA7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
Les constructions peuvent s'implanter en limites. En cas d'implantation en retrait, la distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point le plus proche des 
limites séparatives ne pourra être inférieur à 3 mètres. 
Des règles différentes pourront être exceptionnellement autorisées ou prescrites pour que les 
opérations à venir s'intègrent à l'urbanisation existante (fonctionnement, accès, espaces libres, 
etc) compte tenu des caractéristiques topographiques et géométriques des terrains d'assiette et 
de l'urbanisation existante. 
Les règles énoncées ci-dessus ne s'appliquent pas pour les locaux et les équipements d'intérêt 
public. 

Ces règles s'appliquent au corps principal du bâtiment, les encorbellements, saillies de toitures, 
balcons, escaliers extérieurs non fermés, n'étant pas pris en compte dans la limite de 1 mètre de 
dépassement. 

Les constructions d'annexes isolées ou les abris non clos (ouverts sur 2 ou 3 côtés) accolés ou 
non à la construction principale peuvent être édifiées : 
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• soit à une distance de la limite séparative comprise entre 0 et 2 mètres ; dans ce cas la 
hauteur du mur de la construction parallèle à la ou aux limites séparatives ne pourra être 
supérieure à 2,5 mètres et la surface de plancher de la construction ne pourra être 
supérieure à 20 m2 ; toutefois, le mur de la construction parallèle à la limite séparative ne 
pourra dépasser 5 mètres de longueur. 

• soit à une distance minimale de 2 mètres de la limite séparative, leur hauteur étant limitée 
alors à 4 mètres. 

 
Pour les piscines, la distance de tous les points de la construction (bassin) est de 1 mètre 
minimum par rapport aux limites séparatives. 

ARTICLE UA8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que les façades de 
chacune d'elles soient séparées du bâtiment voisin par une distance au moins égale au tiers de la 
somme de leurs hauteurs totales respectives L = (H1+H2)/3 . 
Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'édification en rez-de-chaussée de garages, ou d'annexes 
dans la limite de 4 mètres de hauteur totale. 
La distance entre deux bâtiments situés sur un même fonds ne peut être inférieure à 3 mètres. 

ARTICLE UA9 – EMPRISE AU SOL 
sans objet 

ARTICLE UA10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur des constructions projetées ne doit pas conduire à rompre le caractère et la 
perspective traditionnelle offerte par les constructions existantes contiguës ou proches. 
La hauteur totale des constructions doit être adaptée aux volumes bâtis existants et respecter le 
gabarit des deux immeubles voisins présentant leur façade sur le même côté de la voie. 

ARTICLE UA11 – ASPECT EXTÉRIEUR  
Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains. 
Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes 
doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales. 
Afin de garantir un caractère d'ensemble à l'agglomération les constructions doivent respecter 
les prescriptions suivantes : 

Toitures 

Les toits de toute construction, d'une pente comprise entre 15 et 33 % devront être recouverts 
de tuile canal de la teinte traditionnelle du pays, panachées dans les tons vieillis ou moyens. 
On admettra l'utilisation de tuiles à talon, de plaques sous-tuiles ou de tuiles de récupération en 
couvert. Les plaques seront dissimulées à l'égout et en rive. 
Les souches de cheminées seront réalisées en maçonnerie de pierres apparentes jointoyées ou 
en maçonnerie enduites. 
Dans le cas de terrasses accessibles, le revêtement de sol doit être en terre cuite de teinte 
apparentée à celle de la couverture. 
Les toitures terrasses sont interdites. 
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En aplomb de façade, les terrasses seront limitées par une amorce de couverture sur une 
profondeur de 0,70 mètre. 

Façades – ouvertures 

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités 
manifestes entre elles. Leur teinte devra respecter le ton des enduits anciens de l'agglomération. 
Les percements sont des éléments importants de la composition architecturale. On apportera 
donc à leur positionnement, à leur rythme, au jeu respectif des pleins et des vides, une attention 
particulière. Il est recommandé de privilégier les proportions rectangulaires verticales, c'est à dire 
plus hautes que larges, de même que l'encadrement en pierres dans un ton ou aspect d'enduit 
différent de celui de la façade. 
Pour les salles de séjour, des baies vitrées de grandes dimensions peuvent être admises sous 
réserve qu'elles soient en fond de loggia, à l'exclusion des aplombs de façades. 
Tout élément de modénature préexistant, mis en évidence notamment lors du décroutage des 
façades, doit être maintenu et remis en valeur. 
Les vérandas seront autorisées sous réserve qu'elles ne soient pas simplement plaquées sur la 
façade mais intégrées avec au moins un mur latéral. Leur couverture sera constituée à l'identique 
de celle du corps principal. Les ossatures structurantes seront obligatoirement en bois ou en 
ferronnerie. 
Les boîtiers de compteurs doivent être encastrés dans un mur de clôture ou de la construction et 
toute saillie sur le domaine public est interdite. 
Les appareils de conditionnement d'air ainsi que les capteurs solaires devront obligatoirement 
être dissimulés à la vue depuis les espaces publics proches et lointains. 

Clôtures 

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction, avec un 
aspect et une teinte identique aux façades. 

Elle sera réalisée en pierres ou bien constituée d'un mur bahut en pierres de 0,60 mètre de 
hauteur, éventuellement doublé d'une haie vive. 

Sa hauteur sera au plus égale à 1,50 mètre. 
Elle pourra être constituée d'un mur bahut en pierres éventuellement doublé d'une haie vive. Les 
haies végétales doivent être constituées d'espèces diversifiées (voir annexe 18). 

Il sera en matériau traditionnel et de forme simple. 

Matériaux proscrits 

Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux 
pans de bois ainsi que l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue 
d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomérés, 
etc. 

Lignes électriques et antennes paraboliques – climatiseurs – compteurs 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain. 
Les boitiers de compteurs et les boites aux lettres doivent être encastrés dans un mur de clôture 
ou de la construction et toute saillie sur le domaine public est interdite. 
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Les antennes paraboliques sont interdites en façade ; elles doivent être masquées à la vue ou 
positionnées sur le toit. 
 
Les climatiseurs ou autres appareils ne peuvent être apposés en façade mais peuvent néanmoins 
être engravés et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans saillie 
par rapport au nu de la façade. 

ARTICLE UA12 – STATIONNEMENT 
non réglementé 

ARTICLE UA13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées. 

SECTION III. POSSIBILITÉS D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA14 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
sans objet 
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Dispositions applicables à la zone 1AU 

Caractère de la zone 

Cette zone, insuffisamment équipée, est destinée à être ouverte à l'urbanisation où les voies 
publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement existant à la périphérie immédiate 
de la zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de la zone. 
Les constructions y sont autorisées, soit lors de la réalisation d'une opération d'ensemble, soit au 
fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone et conformément aux 
Orientations d'Aménagement et de Programmation définies pour la zone en application de 
l'article L.123-1-4 du code de l'urbanisme. 
 
On distingue les secteurs 1AUa et 1AUc ; ces secteurs sont indicés : 
- soit "a" lorsqu'il s'agit de terrains pour lesquels l'assainissement autonome est autorisé ; le 

sous-secteur 1AUa1 correspond à des terrains communaux au sein desquels l'habitat groupé 
pourra être autorisé conformément aux dispositions du PADD ; 

- soit "c" lorsqu'il s'agit de terrains soumis à l'assainissement collectif. 
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SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les constructions nouvelles à usage industriel et d'entrepôt ; 
- les terrains aménagés pour l'accueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que 

pour le stationnement des caravanes ; 
- les habitations légères de loisirs (chalets, bungalow...) et les structures démontables ou 

transportables d'hébergement de loisirs ; 
- les affouillements et exhaussements du sol non liés à une occupation ou utilisation du sol 

autorisée ; 
- les carrières ; 
- les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition ou de déchets divers ; 
- les installations classées pour la protection de l'environnement qui ne sont pas liées à une 

activité urbaine et pouvant générer des nuisances incompatibles avec la proximité 
d'habitations. 

ARTICLE 1AU2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

Toutes les occupations ou utilisations du sol sont admises, à l'exception de celles interdites à 
l'article 1AU1, sous réserve de ne présenter aucun danger ni entraîner aucune nuisance ou 
insalubrité pouvant causer des dommages ou troubles aux personnes, aux biens et au milieu 
naturel. 
 
Sont notamment admises les occupations ou utilisations du sol ci-après : 
- la reconstruction des bâtiments détruits par un sinistre ; 
- le changement de destination des constructions existantes, pour des affectations à usage 

d'habitat, de commerce, de services d'activité ou de bureaux ; 
- les constructions à usage d'habitation, les commerces, les bureaux et les services ; 
- les lotissements ; 
- les annexes (garages, locaux techniques, etc) et les abris de jardin d'une surface de plancher 

inférieure à 9 m2 ; 
- les piscines ; 
- les équipements d'intérêt public et ouvrages techniques qui y sont liés ; 
- les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à la réalisation d'un projet admis 

dans la zone ; 
- les installations classées pour la protection de l'environnement et tout autre installation quels 

que soient les régimes auxquels elles sont soumises à condition de n'entraîner pour le 
voisinage, aucune incommodité et en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, 
aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables 
aux personnes et aux biens, et sous réserve que leur volume et leur aspect extérieur soit 
compatible avec le milieu environnant. 

 
Dans les espaces boisés à protéger identifiés au titre des Orientations d'Aménagement et de 
Programmation applicables à la zone 1AU, seules les constructions inférieures à 5 m2 d'emprise 
au sol sont autorisées. 
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SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU3 – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante (au moins égale à 4 mètres de largeur d'emprise), instituée par acte 
authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement. La largeur minimale des 
accès est fixée à 4 mètres. 
Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 
adjacentes. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques accès sur celles de ces voies qui 
présentent une gène ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à 
la circulation publique. 
Tout accès nouveau particulier est interdit sur les routes départementales sauf autorisations à 
solliciter auprès de l'administration départementale gestionnaire de la voirie. 

Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées et publiques doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies réalisées dans le cadre des opérations d'ensemble devront respecter les principes 
définis dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation applicables à la zone 1AU. 
Pour ces voies, un revêtement de finition (béton désactivé, enrobé bitumineux ou stabilisé, etc) 
est obligatoire. 
 
Les voies doivent avoir une emprise minimale de 5 mètres. 
Les voies en impasse ne doivent être utilisées qu'à titre exceptionnel et doivent être aménagées 
dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services publics 
(lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être 
conçues de manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrières. 

ARTICLE 1AU4 – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
Sauf lorsque la nature, la destination et l'usage de la construction ne justifient pas de façon 
pertinente cette obligation, tout immeuble ou installation doit être raccordé aux réseaux publics. 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée à un réseau 
public de distribution d'eau potable. 
Si l'immeuble dispose d'une ressource d'eau autonome (puits, forage, source, etc) en aucun cas 
les installations privées ou intérieures ne doivent pouvoir permettre l'interconnexion même 
accidentelle entre les réseaux. 
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Assainissement 

• secteur 1AUa 
Toute construction ou installation doit être assainie par un système d'assainissement autonome 
conforme au règlement sanitaire départemental et suivre notamment les prescriptions du 
schéma d'assainissement des eaux usées. 
• secteur 1AUc 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau public d'assainissement. 
Les eaux usées sont obligatoirement séparées des eaux pluviales ou assimilées (eaux dites 
"claires"). 
L'immeuble doit être raccordé au réseau public d'assainissement séparatif eaux usées par un 
branchement souterrain présentant en limite du domaine public une boîte de raccordement 
visitable. 
Ce branchement ne peut recevoir que des eaux usées domestiques (eaux vannes et eaux 
ménagères) ou des effluents de même nature et composition que les eaux à dominante 
domestique (eaux industrielles prétraitées). 
Les rejets d'eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et terrasses, eaux pluviales, 
eaux de vidange de piscines et cuves ou rejets de pompe à chaleur...) de quelque nature ou 
provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif eaux usées. 
Sont également prohibés, les rejets d'hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
inflammables, ou effluents septiques en provenance de fosses. 

Le réseau d'assainissement est constitué par les caniveaux des chaussées prolongé le cas 
échéant d'un réseau souterrain de collecteurs ou de fossés à ciel ouvert. 
Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements réalisés doivent 
permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans générer d'apports 
dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. 
Dans cette hypothèse, une étude hydraulique préalable devra mettre en évidence les moyens de 
régulation et/ou de rétention en amont, nécessaires au fonctionnement normal des exutoires en 
aval ou éventuellement de leurs aménagements. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur devra assurer à sa charge 
l'établissement des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l'évacuation des eaux de 
ruissellement et leur déversement vers les exutoires naturels. 
Ces aménagements devront être étudiés de façon à limiter toute nuisance et en particulier 
prendre en compte et ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux conformément aux 
dispositions du code civil. Les rejets devront être conformes à la législation de la loi sur l'eau. 
Les exutoires et réseaux d'eaux pluviales ne peuvent recevoir des effluents usés d'origine 
domestique ou industriels susceptibles de modifier la qualité du milieu naturel. 
Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou 
réservoirs ainsi que celles issues de l'établissement de pompes à chaleur, elles seront dirigées 
sur le réseau pluvial, en l'absence de réseau, le projet devra prendre en compte leur écoulement 
ou leur réutilisation sans apporter de conséquences sur les propriétés voisines. 
Il est rappelé qu'au titre des prescriptions du paragraphe II ci-dessus, elles ne peuvent en aucun 
cas être reçues dans le réseau séparatif eaux usées. 
Les rejets d'eau pluviale d'origine urbaine dans les fossés des routes départementales, lorsque 
aucune autre solution n'est possible, doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès 
de l'administration départementale. 
 
Pour les opérations d'ensemble, les projets de construction réalisés sur une assiette foncière 
supérieure à 4 000 m2, une rétention des eaux pluviales est imposée. Les volumes de rétention 
seront calculés sur la base de 120 l/m2 imperméabilisé ; ils seront constitués dans la mesure du 



III. règlement

34 PLU 3ème modification – date d'édition : 15/07/16 

possible par des bassins ouverts et accessibles, ces bassins devant être aménagés afin d’en 
faciliter l’intégration paysagère. 

Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les branchements électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
souterrain. 
Les réseaux établis dans le périmètre des lotissements doivent être réalisés impérativement en 
souterrain. 

Ordures ménagères 

Un ou plusieurs emplacements à containers pour ordures d'un accès direct sur la rue pourront 
être exigés en fonction de la nature de l'opération ou du nombre de logements. 

ARTICLE 1AU5 – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
Les divisions de terrains doivent aboutir à créer des parcelles de formes simples. Elles ne doivent 
en aucun cas aboutir à des délaissés inconstructibles, sauf s'ils doivent être rattachés aux 
propriétés riveraines. 

Les terrains devront avoir une surface suffisante pour permettre l’implantation d’un système 
d’assainissement adapté à la nature du sous-sol et conforme à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 1AU6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 
Le recul minimal est de 5 mètres par rapport à l'alignement. 
Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lorsque le projet jouxte une construction existante de valeur ou en bon état et sous réserve 

qu'elle présente une unité architecturale avec celle-ci, 
- dans le sous-secteur 1AUa1, lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin 

de permettre notamment la réalisation de constructions groupées. 

À l'intersection de deux ou plusieurs voies, la zone non aedificandi située entre deux voies 
adjacentes, est déterminée par un triangle isocèle dont les deux côtés égaux construits sur les 
deux limites de zone non aedificandi adjacentes mesurent 5 mètres (voir schéma suivant). 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un recul minimum de 10 mètres à compter 
des limites d'emprise de la RD127 (voie des Barrons de Caravettes) et du chemin de l'Élagueur . 
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Les piscines peuvent être implantées différemment des autres constructions en respectant 
toutefois un recul minimal de 2 mètres (bord franc du bassin) par rapport à l'alignement et à la 
condition qu'elle ne soit pas surélevée de plus de 0,60 mètre par rapport au terrain naturel. 

ARTICLE 1AU7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment nouveau au point le plus 
proche des limites séparatives de la parcelle doit être au moins égale à 4 mètres. 

Toutefois, la construction d'un bâtiment joignant la limite parcellaire est admise : 
- lorsque les propriétaires voisins ont conclu un accord par acte simple donné à titre définitif 

dans le cas de constructions ayant une hauteur maximum de 3,50 mètres et un linéaire 
développé maximum de 10 mètres (longueur + largeur) ou par acte authentique soumis aux 
formalités de la publicité foncière pour édifier des bâtiments de hauteur ou de linéaire plus 
important (H > 3,50 m ou L + I > 10 m) ; 

- dans le sous-secteur 1AUa1, lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin 
de permettre notamment la réalisation de constructions groupées. 

Les piscines peuvent être implantées différemment des autres constructions en respectant 
toutefois un recul minimal de 4 mètres (bord franc du bassin) par rapport à l'alignement et à la 
condition qu'elle ne soit pas surélevée de plus de 0,60 mètre par rapport au terrain naturel. 
Les locaux techniques (machineries, filtration piscines) devront être implantés impérativement en 
respectant un retrait minimal de 4 mètres par rapport aux limites séparatives ; ils seront de plus 
conçus de manière à ne pas occasionner de nuisances (notamment phoniques) pour le 
voisinage. 

ARTICLE 1AU8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR
UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance 
horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment, soit au 
moins égale à la hauteur de la construction la plus élevée (L=H). 
Les dispositions visées ci-dessus ne s'appliquent pas à l'édification de garages, abris de jardin, 
terrasses, vérandas, piscines et locaux techniques dans la limite de 4 mètres de hauteur totale. 

ARTICLE 1AU9 – EMPRISE AU SOL 
L'emprise au sol des constructions est fixée à 15 % maximum du terrain d'assiette support de 
l'opération. 

ARTICLE 1AU10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Toutes les constructions doivent satisfaire à deux règles : 
- l'une fixe la hauteur maximale autorisée, 
- l'autre fixe la hauteur par rapport à la largeur de la rue. 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, 
ouvrages techniques cheminées et autres superstructures exclus. 
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Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées en sections n'excédant 
pas 15 mètres de longueur et la hauteur est mesurée au milieu de chacune d'elles. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 8,50 mètres au faîtage (R+1). 

ARTICLE 1AU11 – ASPECT EXTÉRIEUR 
Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains. 
Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes 
doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades principales. 
Pour atteindre ces objectifs dans la conception du bâtiment proprement dit, les projets peuvent 
utiliser les solutions architecturales de base énumérées ci-dessous. 
Afin de garantir un caractère d'ensemble et harmonieux à l'agglomération, les constructions 
doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Toitures 

La pente de la toiture devra toujours être douce et comprise entre 25 et 35 %. 
La couverture sera en tuiles canal, ou similaires de teinte claire. La tuile mécanique est interdite.  
Les matériaux permettant de remplir des critères de performances énergétiques sont autorisés 
(cf. annexe 15). 
Les dépassés de toiture, les pare soleil ou auvent ayant une fonction de protection solaire sont 
autorisés sans que ces dispositifs ne soient comptés pour le respect des prospects ou marge de 
recul (articles 6 et 7). Leur couverture en tuiles canal n'est pas obligatoire mais l'utilisation de 
matériaux permettant de remplir des critères de performances énergétiques est vivement 
conseillé. 
En aplomb de façade, les terrasses seront limitées par une amorce de couverture sur une 
profondeur de 0,70 mètre. 

Façades 

Toutes les façades d'un même projet sont à concevoir avec le même soin et sans disparités 
manifestes entre elles. Leur teinte devra respecter le ton pierre des enduits anciens utilisés dans 
le village. 
Les vérandas seront autorisées sous réserve qu'elles soient traitées en harmonie avec la 
construction. 
Les matériaux permettant de remplir des critères de performances énergétiques sont autorisés. 
Les appareils de conditionnement d'air seront intégrés dans la construction et devront 
obligatoirement être dissimulés à la vue depuis les espaces publics proches et lointains. 
Tout élément sur les façades vitrées (volets à lame) ayant une fonction de protection solaire sont 
autorisés sans que ces dispositifs ne soient comptés pour le respect des prospects ou marge de 
recul (articles 6 et 7). 

Clôtures 

Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction, avec un 
aspect et une teinte identique aux façades. 
Elles doivent, par leurs dimensions et la nature des matériaux être en harmonie avec le caractère 
des immeubles avoisinants et répondre aux conditions suivantes : 
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Les clôtures peuvent être constituées par des grilles, des haies vives ou des claires voies établies 
ou non sur murs bahuts, la hauteur de ces derniers ne pouvant dépasser 0,60 mètre au-dessus 
du terrain naturel. 
Toutefois, des murs pleins de 1,80 mètre maximum de hauteur pourront être autorisés sous 
réserve d'une intégration architecturale avec les constructions environnantes. 
Dans ce cas, l'implantation du mur devra respecter un retrait de 0,60 mètre par rapport à 
l'alignement de la voie de manière à pouvoir aménager les plantations extérieures destinées à 
dissimuler le mur de clôture. Les haies végétales doivent être constituées d'espèces diversifiées 
(voir annexe 18). 
La hauteur et la nature des clôtures des parcelles situées près des carrefours ou dans les parties 
intérieures des virages peuvent faire l'objet de prescriptions particulières en vue d'assurer la 
visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et des piétons. 
Les clôtures en panneaux ajourés ou pleins ne peuvent comporter qu'un matériau unique et 
doivent s'intégrer à l'architecture environnante. 
Aucune saillie sur le domaine public ne sera autorisée, notamment si les murs de clôture sont 
recouvert par une rangée de tuiles. 

L'édification des murs de clôture devra respecter un retrait minimum de 5 mètres à compter de 
l'alignement de la voie. Seules les clôtures réalisées en panneaux grillagés soudés (rigides) et de 
couleur verte sont autorisées en limite d'emprise publique. 

Matériaux proscrits 

Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux 
pans de bois ainsi que l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue 
d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que les briques creuses, les agglomérés, les 
haies synthétiques, etc. 

Lignes électriques – compteurs 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain, en torsadé ou de telle manière que 
l'installation soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 
Les boitiers de compteurs et les boites aux lettres doivent être encastrés dans un mur de clôture 
ou de la construction et toute saillie sur le domaine public est interdite. 

Conteneurs poubelles 

Les conteneurs poubelles doivent obligatoirement être recouverts d'un parement en pierres 
naturelles. 

ARTICLE 1AU12 – STATIONNEMENT 

Prescriptions générales 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations, 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
La superficie a prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule dans le cas de garages 
collectifs ou aires de stationnement est de 25 m2, y compris les accès. 
Les aires de stationnement ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une 
longueur inférieure à 5 mètres. 
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Il est exigé : 
- pour les constructions à usage d'habitation, au moins deux places de stationnement 

extérieures ouvertes sur la voie de circulation publique, par unité de logement ; 
- pour les constructions à usage d'activités (bureaux et services), y compris les bâtiments 

publics, une surface affectée au stationnement au moins égale à 60 % de la surface de 
plancher de l'immeuble avec un minimum de deux emplacements ; 

- pour les commerces courants, une surface affectée au stationnement au moins égale à 60 % 
de la surface de plancher de l'établissement avec un minimum de deux emplacements. 

 
Les aires de stationnement doivent être disposés dans les parcelles de façon à aménager une 
aire d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et à ne présenter que le minimum d'accès sur la 
voie publique nécessaire à leur desserte. 
Les accès aux parcelles doivent être aménagés de manière à permettre le stationnement d'au 
moins deux véhicules sans débordement sur le domaine public. Le portail d'entrée doit être 
édifié à une distance minimale de 5 mètres par rapport à la limite du domaine public (voir 
schéma suivant). 

 

ARTICLE 1AU13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Définition des espaces libres 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les 
constructions. Au sein des espaces libres, le règlement peut distinguer : 
- les espaces verts en pleine terre qui correspondent aux espaces verts plantés et aux 

jardins, 
- les autres espaces libres (terrasses et dallages de plain-pied non significativement surélevée 

par rapport au terrain naturel, chemins d'accès perméables ou non, stationnements non 
couverts). 

Règle générale concernant les espaces libres 

Les espaces libres doivent représenter au minimum 80 % du terrain d'assiette support de la 
construction dont 60 % d'espaces verts en pleine terre. Les arbres de haute tige existants 
doivent être maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. 
Dans les opérations d'ensemble et les lotissements réalisés sur un terrain de plus de 6 000 m2, 
20 % au moins des espaces libres doivent être réservés en espaces libres communs aménagés 
(hors bassins de rétention). 
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Les espaces boisés à protéger 

Les espaces boisés à protéger sont identifiés dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation applicables à la zone 1AU. Dans ces espaces, seules les constructions inférieures 
à 5 m2 d'emprise au sol sont autorisées. 

SECTION III. POSSIBILITÉS D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU14 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
sans objet 
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Dispositions applicables à la zone 2AU 

Caractère de la zone 

Cette zone, non équipée ou insuffisamment équipée, est destinée à l'urbanisation future à plus 
long terme. 
Son aménagement immédiat n'est pas possible compte tenu de l'insuffisance des équipements 
programmés pour le court terme. 
Pour permettre, après réalisation des équipements publics, une utilisation optimale des terrains, 
cette zone est protégée. Elle est inconstructible dans le cadre du présent PLU. 
Elle ne pourra être ouverte à l'urbanisation qu'après modification ou révision du PLU. 
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SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 2AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
- les constructions nouvelles à l'exception de celles autorisées sous conditions à l'article 

2AU2 ; 
- les terrains aménagés pour l'accueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que 

pour le stationnement des caravanes ; 
- les habitations légères de loisirs (chalets, bungalow...) et les structures démontables ou 

transportables d'hébergement de loisirs ; 
- les affouillements et exhaussements du sol non liés à une occupation ou utilisation du sol 

autorisée ; 
- les carrières ; 
- les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition ou de déchets divers ; 
- les installations classées pour la protection de l'environnement qui ne sont pas liées à une 

activité urbaine et pouvant générer des nuisances incompatibles avec la proximité 
d'habitations. 

ARTICLE 2AU2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci-après : 
- la confortation et l'amélioration des constructions existantes, ainsi que la reconstruction dans 

un volume identique des bâtiments ayant été détruits par un sinistre à condition que la 
destination et l'affectation du bâtiment existant ne soient pas changées ; 

- les agrandissements d'immeubles existants, à concurrence de 40 m2 maximum et à 
condition de ne pas changer la destination initiale des lieux ni créer de logement 
supplémentaire et de respecter le caractère et les proportions architecturales du bâti 
existant ; 

- les installations et constructions liées à la réalisation des équipements publics 
d'infrastructures et ouvrages techniques qui y sont liés. 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AU3 – ACCÈS ET VOIRIE 
sans objet 

ARTICLE 2AU4 – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
sans objet 

ARTICLE 2AU5 – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
sans objet 
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ARTICLE 2AU6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 
Pour les extensions et reconstructions autorisées, le recul minimal est de 5 mètres par rapport à 
l'alignement. 

ARTICLE 2AU7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
Les extensions et reconstructions autorisées doivent être éloignées des limites séparatives d'au 
moins 5 mètres. 

ARTICLE 2AU8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

sans objet 

ARTICLE 2AU9 – EMPRISE AU SOL 
sans objet 

ARTICLE 2AU10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des extensions autorisées est fixée à : 6,50 mètres à l'égout de la 
couverture sans excéder 8,50 mètres au faîtage.  

ARTICLE 2AU11 – ASPECT EXTÉRIEUR 
Par leur aspect extérieur, les constructions et autres modes d'occupation du sol autorisés ne 
doivent par porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et aux 
paysages urbains. 

ARTICLE 2AU12 – STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE 2AU13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 

SECTION III. POSSIBILITÉS D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AU14 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
sans objet 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 
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Dispositions applicables à la zone A 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone de richesse économique, à protéger en raison notamment de la valeur 
agricole des terres et de la richesse du sol ou du sous-sol. 
Seules peuvent être admises les constructions directement liées et nécessaires à l'exercice de 
ces activités productives. 
On distingue un secteur Ap pour lequel toute construction est interdite. 
 
La zone A est partiellement concernée par le risque inondation ; les prescriptions du PPRI 
approuvé par AP du 09 mars 2001 s'y appliquent. 
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SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Les occupations et utilisations du sol interdites dans la zone sont : 
- les constructions destinées aux bureaux et à l'industrie, 
- les entrepôts et tout stockage non liés à l'exploitation agricole, 
- les terrains de camping non liés à l'exploitation agricole, 
- le stationnement des caravanes, 
- les maisons légères démontables et transportables dites «maisons mobiles», 
- les carrières. 
 
Pour le secteur Ap, outre les occupations et utilisations du sol mentionnées ci-dessus, toute 
construction de bâtiment est interdite. 

ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIÈRES 
Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
• La confortation et l'amélioration des constructions existantes, ainsi que la reconstruction dans 

un volume identique des bâtiments ayant été détruits par un sinistre à condition que le 
sinistre ne soit pas l'inondation et que la destination et l'affectation du bâtiment existant ne 
soient pas changées. 

• Les agrandissements d'immeubles existants, à concurrence de 10 % maximum de la surface 
de plancher existante et à condition de ne pas changer la destination initiale des lieux ni créer 
de logement supplémentaire et de respecter le caractère et les proportions architecturales du 
bâti existant. 

• Les constructions des bâtiments d'exploitation destinés au logement des récoltes, des 
animaux et du matériel agricole et les équipements nécessaires à l'exploitation, sauf en Ap. 

• Les constructions à usage d'habitation, directement liées et nécessaires à l'exploitation 
agricole et à moins de 10 mètres des installations ou des bâtiments principaux de 
l'exploitation, et à condition qu'elles soient destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente et rapprochée est nécessaire, et que ces constructions soient réalisées 
concomitamment ou postérieurement au bâtiment d'exploitation admis à l'alinéa ci-dessus, 
sauf en Ap. 

• Le camping à la ferme, les aires naturelles de camping aménagées en annexe ou en extension 
du corps d'habitation de l'exploitation ainsi que les gîtes ruraux mais uniquement s'ils sont 
aménagés par réhabilitation des bâtiments existants ou en extension contiguë de ceux - ci, 
sauf en Ap. 

• Les terrassements et affouillements nécessaires à l'exploitation agricole. 
• Les équipements d'intérêt public d'infrastructures et ouvrages techniques qui y sont liés. 
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SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A3 – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante (au moins égale à 4 mètres de largeur d'emprise), instituée par acte 
authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 
Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les pistes de défense de la 
forêt contre l'incendie et les sentiers touristiques. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces 
voies qui présenterait une gène ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à 
la circulation publique. 
Les occupations ou utilisations du sol sont interdites si elles nécessitent la création d'accès 
directs nouveaux sur les routes départementales. 

Voirie 

Les voies et passages doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche des matériels de 
lutte contre l'incendie, de protection civile, de brancardage, etc conformément aux 
préconisations du SDIS 34. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

ARTICLE A4 – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. 
En l'absence d'une distribution publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à 
partir d'un captage, forage, ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait plus réservée à l'usage personnel d'une 
famille, l'autorisation préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine 
devra être préalablement obtenue. 

Assainissement - eaux usées 

a) Les eaux usées doivent être dirigées sur un dispositif de traitement autonome, et évacuées, 
conformément aux exigences des textes réglementaires. 
Le pétitionnaire est tenu d'établir ou de faire établir par un bureau spécialisé le projet 
dimensionné et adapté de son dispositif qui devra être justifié par rapport aux caractéristiques 
pédologiques du terrain. 
 
b) L'évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau ou 
égouts pluviaux est interdite. 

Assainissement - eaux pluviales 

Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. 
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Les eaux pluviales provenant des couvertures de toutes constructions ou installations et d'aires 
imperméabilisées doivent être conduites dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de 
caractéristiques appropriées. 
En l'absence de caniveaux ou fossés, les eaux pluviales doivent être éliminées sur la propriété. 

Électricité - Téléphone - Télédistribution 

Les branchements électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
souterrain. 

ARTICLE A5 – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
non réglementées 

ARTICLE A6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de reculement suivantes : 
- 15 mètres de l'axe des routes départementales, 
- 5 mètres minimum de l'alignement des autres voies. 

ARTICLE A7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
Les constructions doivent être implantées à 4 mètres au moins des limites séparatives. 

ARTICLE A8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les bâtiments non jointifs construits sur une même propriété doivent être éloignés les uns des 
autres d'une distance au moins égale à 4 mètres. 
Les constructions à usage d'habitation doivent en outre être situées à moins de 10 mètres du 
bâtiment principal de l'exploitation.  

ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL 
non réglementée 

ARTICLE A10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur des constructions est mesurée à partir de tous points du sol existant jusqu'au sommet 
du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
La hauteur maximale est fixée à : 
- 2,50 mètres au faîtage pour les abris de jardin, 
- 3,50 mètres au faîtage pour les abris à chevaux, 
- 8,50 mètres hors tout pour les constructions à usage d'habitation, 
- 10,00 mètres hors tout pour les autres constructions. 

ARTICLE A11 – ASPECT EXTÉRIEUR 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et du paysage. 
 
Pour les abris à chevaux et les abris de jardins, les prescriptions à respecter sont les 
suivantes : 
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- volumétrie : la simplicité doit être recherchée ; la construction sera de base rectangulaire ou 
carrée. 

- toiture : la toiture doit être à une seule pente, comprise entre 15 et 33 %, suivant la nature 
des matériaux de couverture. La toiture sera soit en fibrociment ondulé et coloré, de couleur 
brique ou verte, soit en d'autres matériaux teintés par des sels métalliques par vaporisation. 

- murs : les parois verticales seront réalisées en bois, lames verticales ou horizontales, 
teintées par des lasures (sans prescriptions particulières) ou laissées naturelles. 

Pour les abris à chevaux, un soubassement en aggloméré pourra être réalisé sur une hauteur 
maximale de 1 mètre, recouvert d'un enduit. L'abri pourra également être entièrement réalisé en 
bois. 
 
Pour les autres constructions, les prescriptions à respecter sont les suivantes : 
- parements : l'emploi à nu de matériaux destinés à recevoir un enduit, tels que carreaux de 

plâtre, agglomérés, briques creuses, parpaings, est interdit. La granulométrie des crépis et 
enduits de façade devra être fine. Les appareillages de fausse pierre peints, dessinés ou en 
placage sont interdits. 

- toitures : pourcentage de la pente : 15 à 33 % ; les toitures seront recouvertes de tuiles 
canal présentant l'aspect de la terre cuite et de teinte claire. À défaut, pour les dépôts, 
hangars, ou les équipements publics, les couvertures pourront être de teinte foncé et mate. 

Les terrasses inaccessibles et celles couvrant la totalité d'un bâtiment sont interdites. 
Des adaptations peuvent être envisagées afin de permettre la mise en place de dispositifs liés 
aux énergies renouvelables. 
Les matériaux permettant de remplir des critères de performances énergétiques sont autorisés 
(cf. annexe 15). 

ARTICLE A12 – STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE A13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 

SECTION III. POSSIBILITÉS D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A14 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
sans objet 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES ET FORESTIÈRES 
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Dispositions applicables à la zone N 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone naturelle et forestière protégée en raison soit de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. 
On distingue : 
- un secteur Nc dans lequel sont autorisées les carrières, 
- un secteur Np dans lequel l’exploitation de la ressource naturelle radiative du soleil en vue 

de la production d’électricité est autorisée (parc solaire). 
 
La zone N est partiellement concernée par le risque inondation ; les prescriptions du PPRI 
approuvé par AP du 09 mars 2001 s'y appliquent. 
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SECTION I. NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Toutes les occupations ou utilisations du sol non mentionnées expressément à l'article N2 sont 
interdites. 

ARTICLE N2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIÈRES 
Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
• La confortation et l'amélioration des constructions existantes, ainsi que la reconstruction dans 

un volume identique des bâtiments ayant été détruits par un sinistre à condition que la cause 
du sinistre ne soit pas l'inondation et que la destination et l'affectation du bâtiment existant ne 
soient pas changées. 

• Les agrandissements d'immeubles existants (une seule fois), jusqu'à concurrence de 40 m2 
maximum et à condition de ne pas changer la destination initiale des lieux, ni créer de 
logement supplémentaire et de respecter le caractère et les proportions architecturales du 
bâti existant. 

• Les équipements d'utilité publique, soit nécessaires à la sécurité (lutte contre l'incendie ), soit 
nécessaires à l'accessibilité du site. 

• Les équipements d'intérêt public d'infrastructures et ouvrages techniques qui y sont liés. 
• Les carrières dans le secteur Nc uniquement ; à ce titre, sont permis les affouillements et 

exhaussements liés à la réorganisation de la plate-forme industrielle de la carrière exploitée 
sur la commune voisine de Combaillaux et empiétant sur le territoire de la commune de 
Murles, notamment pour la réalisation de bassins d'orage. 

• Les parcs solaires au sol dans le secteur Np uniquement ; à ce titre, sont permis les 
affouillements, exhaussements et installations (panneaux photovoltaïques et locaux 
techniques) liés à l’exploitation de la ressource naturelle radiative du soleil en vue de la 
production d’électricité, et sous réserve, en fin d’exploitation, de déconstruire le centre 
d’exploitation et de remettre le terrain à l’état naturel afin d’assurer la réversibilité de l’usage 
des sols. 

SECTION II. CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N3 – ACCÈS ET VOIRIE 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante (au moins égale à 4 mètres de largeur d'emprise), instituée par acte 
authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. 
Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables, les pistes de défense de la 
forêt contre l'incendie et les sentiers touristiques, sauf pour le secteur Np. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces 
voies qui présenterait une gène ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gène à 
la circulation publique. 
Les occupations ou utilisations du sol sont interdites si elles nécessitent la création d'accès 
directs nouveaux sur les routes départementales. 
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Voirie 

Les voies et passages doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche des matériels de 
lutte contre l'incendie, de protection civile, de brancardage, etc conformément aux 
préconisations du SDIS 34. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

ARTICLE N4 – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Eau potable 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution existant. 
En l'absence d'une distribution publique d'eau potable, l'alimentation personnelle d'une famille à 
partir d'un captage, forage, ou puits particulier pourra être exceptionnellement autorisée, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Dans le cas où cette adduction autonome ne serait plus réservée à l'usage personnel d'une 
famille, l'autorisation préfectorale pour l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine 
devra être préalablement obtenue. 

Assainissement - eaux usées 

a) Les eaux usées doivent être dirigées sur un dispositif de traitement autonome, et évacuées, 
conformément aux exigences des textes réglementaires. 
Le pétitionnaire est tenu d'établir ou de faire établir par un bureau spécialisé le projet 
dimensionné et adapté de son dispositif qui devra être justifié par rapport aux caractéristiques 
pédologiques du terrain. 
 
b) L'évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau ou 
égouts pluviaux est interdite. 

Assainissement - eaux pluviales 

Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. 
Les eaux pluviales provenant des couvertures de toutes constructions ou installations et d'aires 
imperméabilisées doivent être conduites dans des fossés ou caniveaux prévus à cet effet, de 
caractéristiques appropriées. 
En l'absence de caniveaux ou fossés, les eaux pluviales doivent être éliminées sur la propriété. 

ARTICLE N5 – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
sans objet 

ARTICLE N6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de reculement suivantes : 
- 75 mètres de l'axe de la RD986, 
- 15 mètres de l'axe des autres voies. 

ARTICLE N7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
Les extensions des constructions autorisées doivent être implantées à 4 mètres au moins des 
limites séparatives. 
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ARTICLE N8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIÉTÉ OU PLUSIEURS PROPRIÉTÉS LIÉES PAR ACTE AUTHENTIQUE 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance 
horizontale de tout point d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment soit au moins 
égale à la hauteur de la construction la plus élevée. 
Cette distance est réduite de moitié (sans pouvoir être inférieure à 4 mètres) pour les parties de 
construction en vis-à-vis qui ne comportent pas d'ouverture (L=H/2). 

ARTICLE N9 – EMPRISE AU SOL 
non réglementée 

ARTICLE N10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Les extensions des constructions autorisées ont leur hauteur maximum fixée à 8,50 mètres hors 
tout. 
Pour le secteur Np, la hauteur des constructions et installations autorisées à l’article 2 est limitée 
à 4 mètres maximum. 

ARTICLE N11 – ASPECT EXTÉRIEUR 
Les extensions des constructions et les constructions autorisées dans le secteur Np (locaux 
techniques) doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants du site et du paysage. 
Les matériaux permettant de remplir des critères de performances énergétiques sont autorisés 
(cf. annexe 15). 

ARTICLE N12 – STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE N13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les plantations existantes avant aménagement doivent être conservées ou replantées par des 
essences similaires et dans des proportions équivalentes, sauf dans le secteur Np. 

SECTION III. POSSIBILITÉS D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N14 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
non réglementées 
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Articles du Code de l’Urbanisme applicables :

SURSIS A STATUER

ARTICLE L 111-9 (Loi n° 83.8, du 7 janvier 1983) - 
L’autorité compétente peut surseoir à statuer dans les conditions définies  à l’article L 111-8 dès la date 
d’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique d’une opération, sur les demandes 
d’autorisation concernant  des travaux,  constructions ou   installations à réaliser sur des terrains devant 
être  compris dans cette opération.

ARTICLE L 111-10-(Loi n°85-728 du 18 juillet 1985 art 2-II (1 et 3 ) -
Lorsque des travaux, des  constructions ou des installations sont susceptibles de  compromettre ou de 
rendre plus onéreuse l’exécution  de  travaux publics, le sursis à  statuer peut être opposé, dans les condi-
tions définies à  l’article L 111-8,  dès lors que  la  mise à l’étude d’un projet de travaux publics a été prise 
en considération par l’autorité compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités. Le 
sursis à statuer ne peut être prononcé que si l’acte  décidant la prise en considération a été publié avant 
le dépôt de la demande d’autorisation.

D.U.P.     

ARTICLE L 421-4 -(Loi n°76 1285, 31 décembre 1976) - 
Dès la publication de l’acte déclarant d’utilité publique une opération, le permis de construire peut être 
refusé pour les travaux ou les constructions à réaliser sur les terrains devant être compris dans l’opéra-
tion.

SALUBRITE ET SECURITE PUBLIQUE

ARTICLE R 111-2  -(Décret 76276 du 29 mars 1976)-  
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescrip-
tions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions sont de nature à porter atteinte 
à la salubrité ou à la sécurité publique.

SITE OU VESTIGES ARCHEOLOGIQUES

ARTICLE R 111-3.2 -(Décret n°77755 du 7 juillet 1977 article 4) - 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescrip-
tions spéciales si les constructions sont de nature par leur localisation à compromettre la conservation ou 
la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques.

SECURITE

ARTICLE R 111-4 -(Décret n°76276 du 29 mars 1976 et n° 77755 du 7 juillet 1977)-
 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant  à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou 
de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Il peut également être refusé si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utili-
sant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. La délivrance du permis de construire 
peut être subordonnée :
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 a) A la réalisation d’installations propres à  assurer  le  stationnement hors des  voies  publiques  des  
véhicules   correspondant aux besoins de l’immeuble à  construire.

 b) A la réalisation de voies  privées  ou de  tous  autres  aménagements  particuliers  nécessaires  au 
respect des  conditions de  sécurité mentionnées  au  deuxième  alinéa   ci-dessus.

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 
réserve que l’accès soit établi sur les voies où la gêne pour la circulation sera la moindre.

VIABILITE ET CONTRIBUTIONS AUX EQUIPEMENTS

ARTICLE L 332-15 - l’autorité qui délivre l’autorisation de construire, d’aménager ou de lotir exige, en tant 
que de besoin, du bénéficiaire de celle-ci la réalisation et le financement de tous travaux nécessaires à la 
viabilité et à l’équipement de la construction, du terrain aménagé ou du lotissement, notamment en ce qui 
concerne la voirie, l’alimentation en eau, gaz et électricité, les réseaux de télécommunication, l’évacuation 
et le traitement des eaux et matières usées, l’éclairage, les aires de stationnement, les espaces collectifs, 
les aires de jeux et les espaces plantés.

Les obligations  imposées par l’alinéa ci-dessus s’étendent aux branchements des équipements propres 
à l’opération sur les équipements publics qui existent au droit du terrain sur lequel ils sont implantés et 
notamment aux opérations réalisées à cet effet en empruntant des voies privées ou en usant de servitu-
des.

En cas de classement ultérieur dans la voirie et les réseaux publics, les travaux exigés au titre des équi-
pements propres n’ouvrent pas droit à l’action en répétition prévue à l’article L 332-6.

L’autorité qui approuve le plan de remembrement peut imposer les mêmes obligations aux associations 
foncières urbaines de remembrement autorisées ou constituées d’office.

ENVIRONNEMENT

ARTICLE R 111-14.2 - (Décret n°771141 du 12 octobre 1977 article 9 - II) - 
Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations d’environnement définies à l’article 
1er de la loi n°76.628 du 1.07.1976 relative à la protection de la nature. Il peut n’être accordé que sous 
réserve de l’observation  de prescriptions spéciales, si les constructions par leur situation, leur destination 
ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement.

DIRECTIVES D’AMENAGEMENT NATIONAL

ARTICLE R 111-15 - (Décret n°75755 du 7 juillet 1977 article 10) 
Le  permis  de  construire  peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation et leur affectation, des constructions 
contrarieraient l’action d’aménagement du territoire et d’urbanisme telle qu’elle résulte de directives d’amé-
nagement national approuvées par Décret et notamment des dispositions des schémas directeurs intéres-
sant les agglomérations nouvelles approuvés avant le 1er octobre 1983 ou postérieurement à cette date,  
dans les conditions prévues au b) du 2ème alinéa de l’article R 122-22». 

ASPECT DES CONSTRUCTIONS

ARTICLE R 111-21 - (Décret n°77755 du 7 juillet 1977 article 14) - Le permis  de  construire  peut  être  
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation des prescriptions spéciales si les construc-
tions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvra-
ges à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.
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Emplacements réservés (article L 123-17   du Code de l’Urbanisme)

Le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d’urbanisme pour un ouvrage public, 
une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert peut, à compter du jour où le plan a 
été rendu public, même si à cette date une décision de  sursis à statuer lui ayant été opposée est en cours 
de validité, exiger de la collectivité ou du service public au  bénéfice  duquel  ce terrain a été réservé qu’il 
soit procédé son acquisition (conformément à l’article L 123-17 du code de l’urbanisme).

Au cas où le terrain viendrait à faire l’objet d’une transmission pour cause de décès, les ayants droit du 
propriétaire décédé peuvent, sur justification que l’immeuble en cause  représente  au  moins la moitié 
de  l’actif successoral et sous réserve de présenter la demande d’acquisition dans le délai de six mois à 
compter de l’ouverture de la succession, si celle-ci n’a pas été formulée par le propriétaire décédé, exiger 
qu’il soit sursis à concurrence  du montant  du prix  du  terrain,  au  recouvrement des droits de mutation 
afférents à la succession tant que ce prix n’aura pas été payé.

La demande d’acquisition doit mentionner les derniers locataires, ceux qui ont droits d’emphytéose, d’ha-
bitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les autres intéressés seront mis en 
demeure  de faire valoir leurs droits par publicité collective à l’initiative de la collectivité ou du service public 
bénéficiaire, et tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à défaut de quoi ils 
seront exclus de tout droit à indemnité.

(Loi n°86-13 du 6 janvier 1986 art 9-2°) «la Collectivité ou le service public au bénéfice duquel le terrain 
est réservé doit se prononcer dans le délai d’un an à compter de la réception en Mairie de la demande du 
propriétaire.

En cas d’accord amiable, le prix d’acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter de la récep-
tion en Mairie de cette demande.»

(Loi n°86-13 du 6 janvier 1986 art 9-3°) « A défaut d’accord amiable à l’expiration du délai d’un mentionné 
à l’aliéna précédent», le juge de l’expropriation, saisi soit par le propriétaire, soit par la collectivité ou le 
service public bénéficiaire de la réserve, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du terrain. Ce prix, 
y compris l’indemnité de réemploi, est fixé et payé comme en matière d’expropriation, le terrain étant con-
sidéré comme ayant  cessé d’être compris dans un emplacement réservé. Toutefois, la date de référence 
prévue à l’article L 13- 15 du  code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est celle de la publication 
du plan d’occupation des sols de la modification ou de la révision dudit plan (loi n°86- 1290 du 23 décem-
bre 1986 article 69-III) «délimitant la zone dans laquelle est situé l’emplacement réservé».

Le juge de l’expropriation fixe également, s’il y a lieu, les indemnités aux quelles, peuvent prétendre les 
personnes mentionnées au troisième alinéa ci-dessus.

(Loi n°86-13 du 6 janvier 1986, article 9-4°) «le propriétaire d’un terrain partiellement réservé par un plan 
local d’urbanisme peut en requérir l’emprise totale dans les cas prévus aux articles L 13-10 et L 13-11 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique».
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(Loi n°86-13 du 6 janvier 1986, article 9-5°) «Si trois mois après l’expiration  du délai d’un an mentionné au 
quatrième alinéa ci-dessus», le juge de l’expropriation  n’a pas été saisi, la réserve n’est plus opposable 
au propriétaire comme au tiers, un mois après la mise en demeure de procéder à sa levée, adressée à 
l’autorité compétente par le propriétaire. Cette faculté ne fait pas obstacle à la saisine du juge de l’expro-
priation au-delà de ces trois mois, dans les conditions prévues (Loi n°86-13 du 6 janvier 1986, article 9-6°) 
«au cinquième alinéa ci-dessus».

L’acte ou la décision portant transfert de propriété éteint par lui-même et à sa date tous droits réels ou 
personnels existants sur les immeubles cédés, même en l’absence de déclaration d’utilité publique anté-
rieure. Les droits des créanciers  inscrits sont reportés sur le prix dans les conditions prévues à l’article L 
12-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics aux installations d’intérêt général et aux espa-
ces verts, sont indiqués au plan conformément à la légende et repérés  par un numéro. 
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ESPACES BOISES CLASSES (ARTICLE L 130-1 DU CODE DE  L’URBANISME)

         « Les Plans Locaux d’Urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger, ou à créer, qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants 
ou non à des habitations» 

         «Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature 
à compromettre  la conservation, la protection ou la création des boisements».

           «Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’auto-
risation de défrichement prévue à l’article 157 du Code Forestier»...

(Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, article 28-1) - Il fait exception à ces interdictions pour l’exploitation 
des produits minéraux importants pour l’économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait 
l’objet d’une reconnaissance par un plan d’occupation des sols   rendu public u approuvé avant le 10 juillet 
1973 ou par le document d’urbanisme en tenant lieu prouvé avant la même date. Dans ce cas, l’autorisa-
tion ne peut être accordée que si le pétitionnaire ‘engage préalablement à réaménager le site exploité et 
si les conséquences de l’exploitation, au vue de  l’étude d’impact, ne sont pas dommageables pour l’envi-
ronnement. Un Décret en Conseil d’Etat  détermine les conditions d’application du présent alinéa.

(Loi n°776-1285 du 31 décembre 1976, article 28-11) - Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire  
de communes ou l’établissement d’un plan d’occupation des sols a été prescrit mais où ce plan n’a pas 
encore été rendu public, ainsi que  dans  tout  espace  boisé  classé, les coupes et abattages d’arbres  sont  
soumis à autorisation préalable, sauf dans les cas suivants : 

- s’il est fait application des dispositions des livres Ier et II du Code Forestier.

- S’il est fait application d’un  simple  plan de gestion   approuvé conformément aux dispositions des 
articles L 222-1   à L 222-4 et à l’article L 223-2 du Code Forestier.

-si  les  coupes  entrent dans le cadre d’une autorisation   par catégories définies par arrêté préfec-
toral, après avis   du Centre Régional de la Propriété Forestière.

(Loi n°83-8 du 7 janvier 1983, art 68-7 modifie par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983, art 105) l’autorisation 
de coupe et abattage d’arbres est délivrée dans les formes, conditions et délais déterminés par Décret en 
Conseil d’Etat :

a) dans les communes où un plan local d’urbanisme a été approuvé au nom de la commune ou 
de l’établissement public de coopération intercommunale ou de l’Etat, selon les cas et modalités  
prévus  aux  articles  L 421-2.1 à  L 421-2.8. Toutefois, par dérogation aux dispositions de la Loi n° 
82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux  droits et libertés des communes, des départements 
et des  régions et à l’article L 421-24, la décision ne devient exécutoire que quinze jours après qu’il 
a été procédé à sa notification et à sa transmission au  représentant de  l’Etat. Les dispositions de 
l’article L 421-9 sont alors   applicables.

b) dans les autres communes, au nom de l’Etat   (Ces terrains classés par le plan comme espaces 
boisés à conserver, à protéger ou à créer sont  indiqués  au plan  conformément à la légende).
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STATIONNEMENT (ARTICLE L 421-3 DU CODE DE L’URBANISME)

 «Lorsque le  pétitionnaire  ne  peut  satisfaire  lui-même  aux obligations imposées par un document 
d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations  
en justifiant, pour les places qu’il ne peut  réaliser lui-même sur le terrain d’assiette ou dans son environ-
nement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation, soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation.

A défaut de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu de 
verser à la commune une participation fixée par le Conseil municipal, en vue de la réalisation de parcs 
publics de stationnement.

Le montant de cette participation ne peut excéder 80 000 F par place de stationnement.          

Cette valeur, fixée à la date de promulgation de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, est modifiée au 1er novembre de chaque année en fonction de 
l’indice du coût de la construction publié par l’INSEE.

Un Décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application des alinéas 4 et 5 du présent article 
et précise notamment les modalités d’établissement, de liquidation et de recouvrement de la participation 
prévue à l’alinéa 4, ainsi que les sanctions et garanties y afférentes».

* la réalisation des places de stationnement prévues par l’article 12 du règlement du PLU demeure le prin-
cipe, dont le constructeur  ne peut s’affranchir (moyennant paiement de la participation) pour convenance 
personnelle. La participation n’est exigée qu’en cas de contraintes d’ordre technique (exiguïté du terrain, 
nature du sous-sol) ou d’ordre urbanistique (quartiers interdits à la circulation automobile) empêchant la 
réalisation matérielle des places réglementaires.

* le constructeur peut aussi s’affranchir de ses obligations par trois moyens :
- la réalisation d’aires de stationnement dans un rayon de 300 mètres.
- l’acquisition de places dans un parc privé situé dans le même rayon.
- la concession de places dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation, pour 
une durée de 15 ans (le terrain d’assiette de ce parc doit être déjà acquis, et son financement assuré).

* la participation ne peut être exigée tant que le conseil municipal n’a pas délibéré. Jusqu’à cette délibéra-
tion, le permis de construire doit être refusé si le constructeur n’est pas en mesure de réaliser les aires de 
stationnement réglementaires.
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MODES D’OCCUPATION DES SOLS PREVUS AUX ARTICLES
         R 442-2 ET R 443-2 DU CODE DE L’URBANISME

INSTALLATIONS ET TRAVAUX

ARTICLE R 442-2 (Décret n°80-694 du 4 septembre 1980, article 3) Dans les communes ou parties de 
communes mentionnées à l’article R 442-1 ainsi que pour les garages collectifs de caravanes, sur l’en-
semble du territoire, est subordonnée à l’obtention d’une autorisation préalable la réalisation d’installation 
ou de travaux dans les cas ci-après énumérés lorsque l’occupation ou l’utilisation du terrain doit se pour-
suivre durant plus de trois mois.

 a)les parcs d’attractions et les aires de jeux et de sports, dès lors qu’ils sont ouverts au public.

 b) les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts  de  véhicules  lorsqu’ils   sont   susceptibles   
de contenir au moins dix unités  et qu’ils ne sont pas  soumis à autorisation au titre  de l’article R 443-4 ou 
de l’article R 443-7 ainsi que des garages   collectifs de caravanes dans les conditions prévues au dernier 
alinéa de l’article R 442-1.

c) les affouillements et exhaussements du sol, à la condition que leur superficie soit supérieure à  100 
m²  et que leur hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement ou leur profondeur dans le cas d’un affouillement,    
excède deux mètres.

STATIONNEMENT DE CARAVANES

Article R 443-1 - Les dispositions du présent chapitre pour le camping et le stationnement des caravanes 
ne sont pas applicables sur les foires, marchés, voies et places publiques.

ARTICLE R 443-2 - Est  considérée  comme  caravane  pour l’application  du   présent   chapitre, le  véhi-
cule ou l’élément de véhicule qui, équipé pour le séjour ou l’exercice d’une activité, conserve en perma-
nence des moyens de mobilité lui permettant  de  se déplacer par lui-même ou être déplacé par simple 
traction.
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DEFINITIONS PARTICULIERES

I - Indices R, Ru - Zones inondables

Ces indices caractérisent les secteurs inondables.
Leur définition est donnée à l’article 3 du titre I.

ANNEXE   7

Dispositions applicables aux ouvrages et installations d’intérêt général

              Les ouvrages concernant les réseaux divers (distribution d’eau, de gaz, d’électricité, d’eaux 
usées, de télécommunication...) ou concernant les transports terrestres (autoroutes, routes, voies ferrées) 
fluviaux, maritimes ou aériens, ne sont pas soumis aux règles d’implantation, ni aux règles de densité.
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ANNEXE    8

 CHAPITRE II - ARTICLE 35 - Loi sur l’eau

Article 35-1 - Après l’article L 372-1 du code des communes, il est inséré un article 
L 372-1 ainsi rédigé :

Article 372-1 - Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systè-
mes d’assainissement collectif, notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des 
boues qu’elles produisent, et les dépenses de contrôles des systèmes d’assainissement non collectif.

Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif.

L’étendue des prestations afférentes aux services d’assainissement municipaux et les délais dans lesquels 
ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par Décret en  Conseil d’Etat, en fonction 
des caractéristiques des communes et notamment de l’importance des populations totales, agglomérées 
et saisonnières.

L’ensemble  des prestations prévues à l’article L 372-1 du code des communes doit en tout état de cause 
être assuré sur la totalité du territoire au plus tard le 31 décembre 2005.

L’article L 372-3 du code des communes  est ainsi rédigé :

L’article L 372-3 Les communes ou leurs groupements délimitent après enquête publique.

Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer  la collecte des eaux usées domesti-
ques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation   de l’ensemble des eaux collectées.

Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur entre-
tien.

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.

Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

L’article L 372-6 du code des communes est ainsi rédigé :

Article L 372-6. Les services publics d’assainissement sont financièrement gérés comme des services à 
caractère industriel et commercial.
Dans l’article L 372-7 du code des communes les mots  à l’article L 35-5 sont remplacés par les mots  «aux 
articles L 33 et L 35-5».
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A N N E X E   9

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques
 applicables aux systèmes d’assainissement non collectif

Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l’environnement et le ministre délégué au 
logement.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2224-8 et L 2224-10,
Vu le code de la santé, notamment ses articles L 1, L 2 et L 33,
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L 111-4 et R 111-3,
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau,
Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux 
articles L 2224-8 et L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, notamment son article 26,
Vu l’avis du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France en date du 16 mai 1995,
Vu l’avis de la Mission Interministérielle de l’eau en date du 27 juin 1995,
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 7 juillet 1995.

Arrêtent:

Article 1er - L’objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’as-
sainissement non collectif de manière à assurer leur compatibilité avec les exigences de la santé publique 
et de l’environnement.
Par «assainissement non collectif», on désigne : tout système d’assainissement effectuant la collecte, le 
prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccor-
dés au réseau public d’assainissement

Section 1 
Prescriptions générales applicables à l’ensemble des dispositifs

d’assainissement non collectif

Art 2 -  Les dispositifs d’assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et entretenus de 
manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des eaux, notamment celles pré-
levées en vue de la consommation humaine ou faisant l’objet d’usages particuliers tels la conchyliculture, 
la pêche à pied ou la baignade.
Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux caractéristiques de 
l’immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, hydrogéologie et hydrologie). Le lieu d’implantation 
tient compte des caractéristiques du terrain, nature et pente, et de l’emplacement de l’immeuble.

Art 3 - Les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu’après avoir subi un traite-
ment permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les objectifs suivants :
1er Assurer la permanence de l’infiltration des effluents par des dispositifs d’épuration et d’évacuation par 
le sol ;

1er Assurer la permanence de l’infiltration des effluents par des dispositifs d’épuration et d’évacuation par 
le sol;
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2ème Assurer la protection des nappes d’eaux souterraines.
Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu’à titre exceptionnel dans le cas où 
les conditions d’infiltration ou les caractéristiques des effluents ne permettent pas d’assurer leur disper-
sion dans le sol, et sous réserve des dispositions prévues aux articles 2 et 4. La qualité minimale requise 
pour le rejet, constatée à la sortie du dispositif d’épuration sur un échantillon représentatif de deux heures 
non décanté, est de 30 mg par litre pour les matières en suspension (MES) et de 40 mg par litre pour la 
demande biochimique en oxygène sur cinq jours (DB05).
Sont interdits les rejets d’effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité 
naturelle ou artificielle.
Si aucune des voies d’évacuation citées ci-dessus, y compris vers le milieu superficiel, ne peut être mise 
en œuvre, le rejet d’effluents ayant subi un traitement complet dans une couche sous-jacente perméable 
par puits d’infiltration tel que décrit  en annexe est autorisée par dérogation du préfet, conformément à 
l’article 12 du présent arrêté.

Art 4 - Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale ou locale (péri-
mètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine, règlements d’urbanisme, 
règlements communaux ou intercommunaux d’assainissement...), les dispositifs ne peuvent être implan-
tés à moins de 35 mètres des captages d’eau utilisée pour la consommation humaine.

Art 5 - Les dispositifs d’assainissement non collectif sont entretenus régulièrement de manière à assurer 
:
- le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation et, dans le cas où 
la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage.
- le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration,
- l’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse toutes eaux.

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que nécessaire. Sauf circons-
tances particulières liées aux caractéristiques des ouvrages ou à l’occupation de l’immeuble dûment jus-
tifiées par le constructeur ou l’occupant, les vidanges de boues et de matières flottantes sont effectuées :

Au moins tous les quatre ans dans le cas d’une fosse toutes eaux ou d’une fosse septique,
Au moins tous les six mois dans le cas d’une installation d’épuration biologique à boues activées,
Au moins tous les ans dans le cas d’une installation d’épuration biologique à cultures fixées.

Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle.

Art 6 - L’élimination des matières de vidange doit être effectuée conformément aux dispositions régle-
mentaires, notamment celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le traitement des 
matières de vidange.

Art 7 - Dans le cas où la commune n’a pas pris en charge leur entretien l’entrepreneur ou l’organisme 
qui réalise une vidange est tenu de remettre à l’occupant ou au propriétaire un document comportant au 
moins les indications suivantes :
a)  son nom ou sa raison sociale et son adresse,
b)  l’adresse de l’immeuble ou est située l’installation dont la vidange a été réalisée,
c)  le nom de l’occupant ou du propriétaire,
d)  la date de la vidange,
e)  les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées,
f)  le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination.
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Section 2 
Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d’assainissement

non collectif des maisons d’habitation individuelles

Art 8 - Les systèmes mis en œuvre doivent permettre le traitement commun des eaux vannes et des eaux 
ménagères et comporter :

a)  un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux, installations d’épuration biologique à boues activées 
ou à cultures fixées),
b)   des dispositifs assurant :
- soit à la fois l’épuration et l’évacuation par le sol (tranchées ou lit d’épandage, lit filtrant ou tertre d’infil-
tration),
- soit l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lit filtrant drainé à flux ver-
tical ou horizontal)

Art 9 - Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 
l’acheminement des effluents ou au fonctionnement des dispositifs de traitement, un bac à graisses, des-
tiné à la rétention de ces matières, est interposé sur le circuit des eaux en provenance des cuisines et le 
plus près possible de celles-ci.

Art 10 - Le traitement séparé des eaux vannes et eaux ménagères peut être mis en œuvre dans le cas de 
réhabilitation d’installations existantes conçues selon cette filière. Il comporte :

a)  un prétraitement des eaux vannes dans une fosse septique et un prétraitement des eaux ménagères 
dans un bac à graisses ou une fosse septique ;
b)  des dispositifs d’épuration conformes à ceux mentionnés à l’article 8.

Art 11 - Les eaux vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou une fosse d’accumulation, 
après accord de la commune, dans le cas de réhabilitation d’habitations ou d’installations existantes et s’il 
y a impossibilité technique de satisfaire aux dispositions des articles 8 et 10. Les eaux ménagères sont 
alors traitées suivant les modalités prévues à l’article 10.

Article 12 - Les conditions de réalisation et les caractéristiques techniques  applicables aux ouvrages 
d’assainissement non collectif visés aux articles 8 à 11 doivent être conformes aux dispositions figurant en 
annexe au présent arrêté.

Celles-ci, peuvent être modifiées ou complétées par arrêté des ministres concernés, après avis du Conseil 
supérieur d’hygiène publique de France, en cas d’innovation technique.

L’adaptation dans certains secteurs, en fonction du contexte local, des filières ou dispositifs décrits dans 
le présent arrêté est subordonnée à une dérogation du préfet.

Section 3 
Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d’assainissement

non collectif des autres immeubles.

Article 13 - La présente section est applicable aux dispositifs d’assainissement non collectif destinés à 
traiter les eaux usées domestiques des immeubles, ensembles immobiliers et installations diverses, quelle 
qu’en soit la destination, à l’exception des maisons d’habitation individuelles
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Article 14 - L’assainissement de ces immeubles peut relever soit des techniques admises pour les mai-
sons d’habitation individuelles telles qu’elles sont déterminées à la section 2 du présent arrêté, soit des 
techniques mises en œuvre en matière d’assainissement collectif.

Une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de conception, d’implantation, de dimen-
sionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et d’entretien de ces dispositifs, 
et le choix du mode et de lieu de rejet.

Les décanteurs - digesteurs peuvent être utilisés, comme dispositifs de prétraitement des effluents et 
avant épuration de ceux-ci, pour l’assainissement de populations susceptibles de produire une charge 
brute de pollution organique (évaluée par la demande biochimique en oxygène sur cinq jours) supérieure 
à 1,8 kg par jour.

Article 15 - Un bac à graisses (ou une fosse septique) tel que prévu à l’article 9 doit être mis en place, 
lorsque les effluents renferment des huiles et des graisses en quantité importante. Les caractéristiques du 
bac à graisses doivent faire l’objet d’un calcul  spécifique adapté au cas particulier.

Section 4 
Dispositions générales

Article 16 - Les prescriptions figurant dans le présent arrêté peuvent être complétées par des arrêtés du 
maire ou du préfet pris en application de l’article L 2 du code de la santé publique, lorsque des dispositions 
particulières s’imposent pour assurer la protection de la santé publique dans la commune ou le départe-
ment.

Article 17 -  L’arrêté du 3 mars 1982 modifié fixant les règles de construction et d’installation des fosses 
septiques et appareils utilisés en matière d’assainissement autonome des bâtiments est abrogé.

Article 18 - Le directeur général de la santé, le directeur de l’eau et le directeur de l’habitat et de la cons-
truction sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1996  

Le ministre du travail et des affaires sociales   Le ministre de l’environnement
      Pour le ministre et par délégation    Pour le ministre et par délégation
       Le directeur général de la santé    Le directeur de l’eau
  L.F Girard       J.L Laurent
    
     Le ministre délégué au logement
     Pour le ministre et par délégation
    Le directeur de l’habitait et de la construction
                                                                     P.R Lemas
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Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé 
par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif.

NOR: ENVE9650185A
(Journal Officiel du 8 juin 1996)

Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’environnement et le 
ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2224-8 et L 2224-10.

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1, L.2, L.33 et L.35-10.

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L 111-4 et R 111-3.

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau.

Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux 
articles L 2224-8 et L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, notamment son article 26.

Vu l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement 
non collectif.

Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 13 mai 1995.

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 27 juin 1995.

Vu l’avis du comité national de l’eau en date du 7 juillet 1995.

A r r ê t e n t :

Article 1er - L’objet de cet arrêté est de fixer les modalités du contrôle technique exercé par les communes, 
en vertu  des articles L 2224-8 et L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, sur les systèmes 
d’assainissement non collectif tels que définis par l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non collectif.

Article 2 - Le contrôle technique exercé par la commune sur les systèmes d’assainissement non collectif 
comprend :

1 - la vérification technique de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages. 
Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette dernière vérification peut être effectuée avant rem-
blaiement,

2 - la vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au moins sur les points suivants:
 - vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité
 - vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration
 - vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse toutes eaux.
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Dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des rejets peut être effec-
tué. Des contrôles occasionnels peuvent en outre être effectués en cas de nuisances constatées dans le 
voisinage (odeurs, rejets anormaux).

3 - dans le cas  où la commune n’a pas décidé la prise en charge de leur entretien :
- la vérification de la réalisation périodique des vidanges,
- dans le cas où la filière en comporte, la vérification périodique de l’entretien des dispositifs de dégrais-
sage.

Article 3 - L’accès aux propriétés privées prévu par l’article L 35-10 du code de la santé publique doit être 
précédé d’un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un délai raisonnable.

Article 4 - Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle doivent être consignées sur un 
rapport de visite dont une copie est adressée au propriétaire des ouvrages et, le cas échéant, à l’occupant 
des lieux.

Article 5 - Le directeur général de la santé, le directeur général des collectivités locales, et le directeur de 
l’eau,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1996 
         Le ministre de l’environnement
        Pour le ministre et par délégation :
         Le directeur de l’eau
                J.L Laurent
Le ministre du travail et des affaires sociales
       Pour le ministre et par délégation :
       Le directeur général de la santé
           J.F Girard
       
     Le ministre de l’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :
        Le directeur général
   des collectivités locales,
         M.  Thénault

        Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat et de la décentralisation,

         Pour le ministre et par délégation :
                 Le directeur général

              des collectivités locales, 
                                                                           M Thénault 
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET CONDITIONS DE REALISATION DES
DISPOSITIFS MIS EN ŒUVRE POUR LES MAISONS D’HABITATION.

1 - Dispositifs assurant un prétraitement

1° - Fosse toutes eaux et fosse septique

Une fosse toutes eaux et un appareil destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des matières polluan-
tes contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides et des déchets flottants. Elle 
reçoit l’ensemble des eaux usées domestiques.

Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs d’entrée et de 
sortie ainsi que la remise en suspension et l’entraînement des matières sédimentées et des matières flot-
tantes, pour lesquelles un volume suffisant est réservé.

La hauteur utile d’eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour permettre la pré-
sence d’une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie des effluents.

Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l’accumulation des boues, mesuré 
entre le fond de l’appareil et le niveau inférieur de l’orifice de sortie du liquide, doit être au moins égal à 3 
m3 pour des logements comprenant jusqu’à cinq pièces principales. Pour des logements plus importants, 
il doit être augmenté d’au moins 1 m3 par pièce supplémentaire.

Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une ventilation constituée d’une entrée d’air et d’une sortie 
d’air située au-dessus des locaux habités, d’un diamètre d’au moins 100 millimètres.

Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux vannes doit être au moins égal à la moitié 
des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux.

2° - Installations d’épuration biologique à boues activées.

Le volume total des installations d’épuration biologiques à boues activées doit être au moins égal à 2,5 m3 

pour des logements comprenant jusqu’à six pièces principales.

L’installation doit se composer :

- soit d’une station d’épuration biologique à boues activées d’un volume total utile au moins égal à 1,5 m3 
pour l’ensemble du compartiment d’aération et du clarificateur, suivie obligatoirement, en aval du clarifi-
cateur et distinct de celui-ci, d’un dispositif de rétention et d’accumulation des boues (piège à boues) d’un 
volume au moins égal à 1 m3 ou un dispositif présentant une efficacité semblable ; 

- soit d’une station d’un volume total utile au moins égal à 2,5 m3 pour l’ensemble du compartiment d’aéra-
tion et du clarificateur, ce dernier devant présenter une efficacité semblable au piège à boues mentionné 
à l’alinéa précédent.

Pour des logements comprenant plus de six pièces principales, ces volumes font l’objet d’une étude par-
ticulière.
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3° - Installations d’épuration biologique à cultures fixées.

Pour un logement comportant jusqu’à six pièces principales, l’installation d’épuration biologique à cultures 
fixées comporte un compartiment de prétraitement anaérobie suivi d’un compartiment de traitement aéro-
bie. Chacun des compartiments présente un volume au moins égal à 2,5 m3.

Le prétraitement anaérobie peut être assuré par une fosse toutes eaux. Pour des logements comprenant 
plus de six pièces principales, les volumes des différents compartiments font l’objet d’une étude spécifi-
que.

2 - Dispositifs assurant l’épuration et l’évacuation des effluents par le sol

1° Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage souterrain).

L’épandage souterrain doit être réalisé par l’intermédiaire de tuyaux d’épandage placés horizontalement 
dans un ensemble de tranchées.

Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection.

La longueur totale des tuyaux d’épandage mis en œuvre doit être fonction des possibilités d’infiltration du 
terrain et des quantités d’eau à infiltrer.

Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal de 100 mm. Ils doivent être constitués 
d’éléments rigides en matériaux résistants munis d’orifices dont la petite dimension doit être au moins 
égale à 5 mm.

La longueur d’une ligne de tuyaux d’épandage ne doit pas excéder 30 m. La largeur des tranchées d’épan-
dage dans lesquelles sont établis les tuyaux d’épandage est de 0,50 m minimum. Le fond des tranchées 
est garni d’une couche de graviers sans fines, d’une granulométrie 10/40 mm ou approchant.

La distance d’axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 m. Le remblai de la tranchée doit 
être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de graviers, d’un feutre ou d’une protection équi-
valente perméable à l’air et à l’eau.

L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. Il doit être alimenté par 
un dispositif assurant une égale  répartition des effluents dans le réseau de distribution.

2 - lit d’épandage à faible profondeur
Le lit d’épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante sableuse 
où la réalisation des tranchées est difficile. Il est constitué d’une fouille unique à fond horizontal.

3 - Lit filtrant vertical non drainé et tertre d’infiltration

Dans le cas où le sol présente une perméabilité insuffisante, un matériau plus perméable (sable siliceux 
lavé) doit être substitué au sol en place sur une épaisseur minimale de 0,70 m sous la couche de graviers 
qui assure la répartition  de l’effluent distribué par des tuyaux d’épandage.

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie supérieure d’un 
tertre réalisé au-dessus du sol en place.
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3 - Dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet vers
 le milieu hydraulique superficiel

1 - lit filtrant drainé à flux vertical

Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstitué tel que décrit 
dans la présente annexe.

A la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d’effectuer la reprise des effluents filtrés pour les diriger 
vers le milieu hydraulique superficiel, les drains doivent être, en plan,  placés de manière alternée avec 
les tuyaux distributeurs.

La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 m² par pièce principale, avec 
une surface minimale totale de 20 m².

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie supérieure d’un 
tertre réalisé au-dessus du sol en place.

2 - Lit filtrant drainé à flux horizontal

Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer l’infiltration des effluents et si les caractéristiques du site 
ne permettent pas l’implantation d’un lit filtrant drainé à flux vertical, un lit filtrant drainé à flux horizontal 
peut être réalisé.

Le lit filtrant à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d’au moins 0,50 m sous 
le niveau d’arrivée des effluents.

La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une canalisation 
enrobée de graviers 10/40 mm ou approchant dont le fil d’eau est situé à au moins 0,35 m du fond de la 
fouille.

Le dispositif comporte successivement, dans le sens d’écoulement des effluents, des bandes de maté-
riaux  disposés perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 m au moins et sur une longueur 
de 5,50 m :
Une bande de 1.20 m de gravillons fins 6/10 mm ou approchant,
Une bande de 3 m de sable propre,
Une bande de 0,50 m de gravillons fins à la base desquels est noyée une canalisation de reprise des 
effluents.

L’ensemble est recouvert d’un feutre imputrescible et de terre arable.

La largeur du front de répartition est de 6 m pour 4 pièces principales et de 8 m pour 5 pièces principales, 
il est ajouté 1 m supplémentaire par pièce principale pour les habitations plus importantes.

4 - Autres dispositifs

1° Bac à graisses

Le bac à graisses (ou bac dégraisseur) est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles 
contenues dans les eaux ménagères.
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Le bac à graisses et les dispositifs d’arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de manière à éviter 
la remise en suspension et l’entraînement des matières grasses et des solides dont l’appareil a réalisé la 
séparation.

Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de l’orifice de 
sortie, doit être au moins égal à 200 litres pour la desserte d’une cuisine, dans l’hypothèse où toutes les 
eaux ménagères transitent par le bac à graisses, celui-ci doit avoir un volume au moins égal à 500 litres.

Le bac à graisses peut être  remplacé par une fosse septique.

2° Fosse chimique

La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l’aseptisation des eaux vannes, à l’exclusion 
des eaux ménagères.

Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations. Le volume de la chasse d’eau automatique 
éventuellement établie sur une fosse chimique ne doit pas dépasser 2 litres.

Le volume utile des fosses chimiques est au moins égal à 100 litres pour un logement comprenant 100 
litres par pièce supplémentaire.

La fosse chimique doit être agencée intérieurement de telle manière qu’aucune projection d’agents utilisés 
pour la liquéfaction ne puisse atteindre les usagers.

Les instructions du constructeur concernant l’introduction des produits stabilisants doivent être mention-
nées sur une plaque apposée sur l’appareil.

3° Fosse d’accumulation

La fosse d’accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux vannes et, excep-
tionnellement, de tout ou partie des eaux ménagères.

Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale. 

La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres.

L’ouverture d’extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 1 mètre de 
section.

Elle doit être fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du point de vue de 
la résistance et de l’étanchéité.

4° Puits d’infiltration

Un puits d’infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d’effluents ayant subi un traitement 
complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche sous-jacente perméa-
ble et à condition qu’il n’y ait pas de risques sanitaires pour les points d’eau destinés à la consommation 
humaine.
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La surface latérale du puits d’infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu’à 0,50 mètre au 
moins au-dessous du tuyau amenant les eaux épurées. Le puits est recouvert d’un tampon.

La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et fond) au 
moins égale à 2 m² par pièce principale.

Le puits d’infiltration doit être garni, jusqu’au niveau du tuyau d’amenée des eaux, de matériaux calibrés 
d’une granulométrie 40/80 ou approchant.

Les effluents épurés doivent être déversés dans le puits d’infiltration au moyen d’un dispositif éloigné de la 
paroi étanche et assurant une répartition sur l’ensemble de la surface, de telle façon qu’ils s’écoulent par 
surverse et ne ruissellent pas le long des parois.
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ANNEXE   10

LE DEFRICHEMENT

 

(Loi n° 85-1273 du 4 décembre 1985 art. 44 Journal Officiel du 5 décembre 1985)

(Loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 art. 55 Journal Officiel du 25 janvier 1990)

(Loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 art. 28 Journal Officiel du 5 janvier 1993 en vigueur au plus tard le 5 juillet 
1993)

(Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 27 I Journal Officiel du 11 juillet 2001)

 Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un terrain 
et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute opération volontaire 
entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application 
d’une servitude d’utilité publique. La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas dispa-
raître la destination forestière du terrain, qui reste soumis aux dispositions du présent titre.

 Nul ne peut user du droit de défricher ses bois sans avoir préalablement obtenu une autorisation. 
Sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 311-3, l’autorisation est délivrée à l’issue d’une 
procédure dont les formes sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Faute de réponse de l’administration 
dans les délais déterminés par décret en Conseil d’Etat, le défrichement peut être exécuté.

 La validité des autorisations de défrichement est de cinq ans à compter de leur délivrance expresse 
ou tacite. L’autorisation est expresse lorsque les défrichements sont soumis à enquête publique en appli-
cation des articles L. 123-1 et L. 123-2 du code de l’environnement ou lorsqu’ils ont pour objet de per-
mettre l’exploitation de carrières autorisées en application du titre Ier du livre V dudit code. La durée de 
l’autorisation peut être portée à trente ans lorsque le défrichement a pour objet de permettre l’exploitation 
de carrières autorisées en application du titre Ier du livre V dudit code. Toute autorisation de défrichement 
accordée à ce titre doit comporter un échéancier des surfaces à défricher. Les termes de cet échéancier 
sont fixés en fonction du rythme prévu pour l’exploitation. L’autorisation de défrichement est suspendue, 
après mise en demeure restée sans effet, en cas de non-respect de cet échéancier. 
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ANNEXE   11

DEBROUSSAILLEMENT OBLIGATOIRE

Articles L 322.3 et L 322.3-1 du Code Forestier (Loi n° 92-613 du 6 juillet 1992)

Article L 322.3 Dans les communes où se trouvent des bois classés en application de l’article L 321.1 ou 
inclus dans les massifs forestiers mentionnés à l’article L 321.6, le débroussaillement et le maintien en état 
débroussaillé sont obligatoires dans les zones suivantes :

a)  abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur de 
cinquante mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de part 
et d’autre de la voie ;

b)  terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d’occupation des sols rendu public ou 
approuvé, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ;

c)  terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L 311.1, L 315.1 et L 322.2 du 
code de l’urbanisme ;

d)  terrains mentionnés à l’article L 443.1 du code de l’urbanisme.

Dans les cas mentionnés au a ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, 
chantiers, travaux et installations et des ses ayants droit.

Dans les cas mentionnés aux b, c et d ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain et 
de ses ayants droit.

En outre, le maire peut :

1° porter de cinquante à cent mètres l’obligation mentionnée au a ci-dessus ;

2° décider qu’après une exploitation forestière le propriétaire ou ses ayants droit doivent nettoyer les 
coupes des rémanents et branchages ;

Les plans de zones sensibles aux incendies de forêt définis par l’article 21 de la loi n° 91.5 du 3 janvier 
1991 modifiant diverses dispositions intéressant l’agriculture et la forêt peuvent imposer dans les zones 
urbaines, le débroussaillement et le maintien en l’état débroussaillé de terrains compris dans les zones 
qu’ils déterminent.

Article L 322.3.1. Lorsque les travaux de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé doivent, 
en application des articles L 322.1. et L 322.3, s’étendre au-delà des limites de la propriété concernée, le 
propriétaire ou l’occupant du ou des fonds voisins compris dans le périmètre soumis à une obligation de 
débroussaillement qui n’exécuteraient pas eux-mêmes ces travaux ne peuvent s’opposer à leur réalisation 
par celui qui en a la charge.
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ANNEXE   12

 Liste des lotissements de plus de 10 ans ayant demandé à conserver leurs règles.

           NEANT
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ANNEXE   13

Article 52 de la loi du 2 février 1995
relative au renforcement de la protection de l’environnement

I. - L’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

«Art.L.111-1-4. - En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express 
et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de 
l’axe des autres routes classées à grande circulation.

«Cette interdiction ne s’applique pas :

«aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières;

«aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières;

«aux bâtiments d’exploitation agricole;

«aux réseaux d’intérêt public.

«Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, la réfection ou l’extension de constructions existantes.

«Les dispositions des alinéas précédents ne s’appliquent pas dès lors que les règles concernant ces 
zones, contenues dans le plan d’occupation des sols, ou dans un document d’urbanisme en tenant lieu, 
sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, 
ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.»

II. - Les dispositions du I ci-dessus sont applicables à compter du 1er janvier 1997.
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ANNEXE 14
Commune de Murles

«RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES»
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ANNEXE 15

Dispositions favorisant la performance environnementale et les
énergies renouvelables dans les constructions.

issues du

DECRET
pris pour l’application des articles 12 et 20 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement et portant diverses dispositions favorisant la

performance environnementale et énergétique des constructions.

« [...] Les matériaux, procédés ou dispositifs sont :

1° les matériaux d’isolation thermique des parois opaques des constructions et, notamment, le 
bois et les végétaux en façades ou en toitures ;

2° les portes, portes-fenêtres et volets isolants définis par un arrêté du ministre en charge de 
l’habitat et de l’urbanisme ;

3° les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspon-
dent aux besoins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie 
d’immeuble concernée. Un arrêté du ministre en charge de l’urbanisme précise les critères d’ap-
préciation des besoins de consommation précités ;

4° les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée 
;

5° les pompes à chaleur ;

6° les brise-soleils.».
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ANNEXE 16
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és

 a
u-

de
ss

ou
s 

de
 l

a 
co

te
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

de
vr

on
t 

co
m

po
rt

er
 s

ur
 l

eu
r 

pa
rt

ie
 

su
pé

ri
eu

re
 u

ne
 a

ra
se

 é
ta

nc
he

. 
L

es
 m

at
ér

ia
ux

 d
e 

ce
s 

st
ru

ct
ur

es
 s

en
si

bl
es

 à
 l

a 
co

rr
os

io
n 

de
vr

on
t 

êt
re

 t
ra

ité
s 

av
ec

 d
es

 p
ro

du
its

 
hy

dr
of

ug
es

 o
u 

an
ti-

co
rr

os
if

s.
 

 − 
L

es
 c

on
st

ru
ct

io
ns

 s
er

on
t 

fo
nd

ée
s 

da
ns

 l
e 

so
l 

de
 f

aç
on

 à
 r

és
is

te
r 

à 
de

s 
af

fo
ui

lle
m

en
ts

, 
à 

de
s 

ta
ss

em
en

ts
 o

u 
à 

de
s 

ér
os

io
ns

 
dé

ta
ill

ée
s.

 E
lle

s 
de

vr
on

t ê
tr

e 
ca

pa
bl

es
 d

e 
ré

si
st

er
 à

 la
 p

re
ss

io
n 

hy
dr

os
ta

tiq
ue

. 
 − 

L
es

 m
at

ér
ia

ux
 d

e 
se

co
nd

-o
eu

vr
e 

(c
lo

is
on

s,
 m

en
ui

se
ri

es
, 

po
rt

es
...

et
c)

 e
t 

le
s 

re
vê

te
m

en
ts

 (
so

ls
, 

m
ur

s.
..)

 s
itu

és
 a

u-
de

ss
ou

s 
de

 la
 

co
te

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
se

ro
nt

 r
éa

lis
és

 a
ve

c 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 in
se

ns
ib

le
s 

à 
l'e

au
, o

u 
co

rr
ec

te
m

en
t t

ra
ité

s.
 

 − 
L

es
 r

és
ea

ux
 e

xt
ér

ie
ur

s 
d'

ea
u,

 d
e 

ga
z 

et
 d

'é
le

ct
ri

ci
té

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
do

té
s 

d'
un

 d
is

po
si

tif
 d

e 
m

is
e 

ho
rs

-s
er

vi
ce

, 
ou

 b
ie

n 
ré

al
is

és
 

en
tiè

re
m

en
t a

u-
de

ss
us

 d
e 

la
 c

ot
e 

de
 r

éf
ér

en
ce

. 
 − 

L
es

 r
és

ea
ux

 d
'a

ss
ai

ni
ss

em
en

t n
ou

ve
lle

m
en

t r
éa

lis
és

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
ét

an
ch

es
 e

t m
un

is
 d

e 
cl

ap
et

s 
an

ti-
re

to
ur

. L
es

 b
ou

ch
es

 d
'é

go
ut

s 
do

iv
en

t ê
tr

e 
ve

rr
ou

ill
ée

s.
 

 − 
L

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 é

le
ct

ri
qu

es
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

pl
ac

és
 a

u-
de

ss
us

 d
e 

la
 c

ot
e 

de
 r

éf
ér

en
ce

, à
 l'

ex
ce

pt
io

n 
de

s 
di

sp
os

iti
fs

 d
'é

pu
is

em
en

t o
u 

de
 p

om
pa

ge
. 

 − 
L

es
 a

m
én

ag
em

en
ts

 a
ut

or
is

és
 n

e 
de

vr
on

t p
as

 c
on

du
ir

e 
à 

la
 c

ré
at

io
n 

de
 s

to
ck

s 
de

 p
ro

du
its

 o
u 

ob
je

ts
 d

e 
va

le
ur

, v
ul

né
ra

bl
es

 à
 l'

ea
u,

 
en

-d
es

so
us

 d
e 

la
 c

ot
e 

de
 r

éf
ér

en
ce

. 
 − 

L
es

 c
ite

rn
es

 e
nt

er
ré

es
 o

u 
no

n 
et

 le
s 

ci
te

rn
es

 s
ou

s 
pr

es
si

on
 a

in
si

 q
ue

 to
us

 le
s 

ré
ci

pi
en

ts
 c

on
te

na
nt

 d
es

 h
yd

ro
ca

rb
ur

es
, d

u 
ga

z,
de

s 
en

gr
ai

s 
liq

ui
de

s,
 d

es
 p

es
tic

id
es

, e
t d

'u
ne

 f
aç

on
 g

én
ér

al
e,

 to
us

 le
s 

pr
od

ui
ts

 s
en

si
bl

es
 à

 l'
hu

m
id

ité
, d

ev
ro

nt
 ê

tr
e 

pr
ot

ég
és

 c
on

tr
e 

le
s 

ef
fe

ts
 d

e 
la

 c
ru

e 
ce

nt
en

na
le

 (
m

is
es

 h
or

s 
d'

ea
u 

ou
 f

ix
ée

s 
et

 r
en

du
es

 é
ta

nc
he

s)
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    − 
L

e 
st

oc
ka

ge
 d

es
 p

ro
du

its
 p

ol
lu

an
ts

, 
qu

el
le

 q
ue

 s
oi

t 
le

ur
 q

ua
nt

ité
 o

u 
co

nc
en

tr
at

io
n,

 d
ev

ra
 ê

tr
e 

ré
al

is
é 

da
ns

 d
es

 r
éc

ip
ie

nt
s 

ét
an

ch
es

 e
t 

pr
ot

ég
és

 c
on

tr
e 

le
s 

ef
fe

ts
 d

e 
l' 

in
on

da
tio

n 
ce

nt
en

na
le

. L
a 

no
m

en
cl

at
ur

e 
de

 c
es

 p
ro

du
its

 e
st

 f
ix

ée
 p

ar
 l

a 
lé

gi
sl

at
io

n 
su

r 
le

s 
in

st
al

la
tio

ns
 c

la
ss

ée
s,

 e
t p

ar
 le

 R
èg

le
m

en
t S

an
ita

ir
e 

D
ép

ar
te

m
en

ta
l. 

 − 
L

es
 p

is
ci

ne
s 

do
iv

en
t d

is
po

se
r 

d'
un

 s
ys

tè
m

e 
de

 b
al

is
ag

e 
pe

rm
an

en
t d

e 
fa

ço
n 

à 
po

uv
oi

r 
en

 v
is

ua
lis

er
 l'

em
pr

is
e 

en
 c

as
 d

e 
cr

ue
. 

 
− 

L
es

 c
lô

tu
re

s 
et

 l
es

 p
la

nt
at

io
ns

 d
'a

lig
ne

m
en

t 
do

iv
en

t 
êt

re
 é

tu
di

ée
s 

de
 f

aç
on

 à
 l

eu
r 

pr
és

er
ve

r 
un

e 
tr

an
sp

ar
en

ce
 m

ax
im

al
e 

à 
l'é

co
ul

em
en

t. 
 − 

Il
 e

st
 r

ec
om

m
an

dé
 d

'é
vi

te
r 

le
s 

am
én

ag
em

en
ts

 c
on

co
ur

an
t 

à 
im

pe
rm

éa
bi

lis
er

 d
e 

gr
an

de
s 

su
rf

ac
es

, s
au

f 
à 

pr
év

oi
r 

de
s 

ba
ss

in
s 

de
 

ré
te

nt
io

n 
su

ff
is

am
m

en
t d

im
en

si
on

né
s,

 o
u 

de
s 

pr
oc

éd
és

 li
m

ita
nt

 le
 r

ui
ss

el
le

m
en

t. 
 − 

E
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r, 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
pl

uv
ia

l, 
il 

co
nv

ie
nt

  
de

 r
ec

he
rc

he
r 

la
 m

is
e 

en
 o

eu
vr

e 
de

 te
ch

ni
qu

es
, c

om
pe

ns
at

oi
re

s 
à 

l'u
rb

an
is

m
e,

 
fa

vo
ri

sa
nt

 l'
in

fi
ltr

at
io

n 
de

s 
ea

ux
 p

lu
vi

al
es

 s
ur

 p
la

ce
 (

tr
an

ch
ée

s 
fi

ltr
an

te
s,

 p
ui

ts
 d

'in
fi

ltr
at

io
n,

 c
ha

us
sé

es
 r

és
er

vo
ir

...
.) 

 − 
Il

 e
st

 r
ec

om
m

an
dé

 d
'a

ug
m

en
te

r 
le

s 
su

rf
ac

es
 b

oi
sé

es
, 

de
 l

im
ite

r 
le

s 
dé

fr
ic

he
m

en
ts

 d
e 

fa
ço

n 
à 

ré
du

ir
e 

le
s 

vo
lu

m
es

 d
e 

ru
is

se
lle

m
en

t e
t e

n 
ét

al
er

 le
s 

ef
fe

ts
. 

 
− 

U
ne

 a
tte

nt
io

n 
pa

rt
ic

ul
iè

re
 d

oi
t 

êt
re

 a
cc

or
dé

e 
au

x 
m

od
es

 c
ul

tu
ra

ux
, 

à 
la

 c
on

st
itu

tio
n 

de
 h

ai
es

 v
iv

es
, 

do
nt

 l
es

 c
on

sé
qu

en
ce

s 
pe

uv
en

t 
êt

re
 l

e 
ra

le
nt

is
se

m
en

t 
de

s 
éc

ou
le

m
en

ts
, 

ou
 l

'a
ug

m
en

ta
tio

n 
de

 l
a 

ca
pa

ci
té

 d
e 

st
oc

ka
ge

 d
es

 e
au

x 
sa

ns
 t

ou
te

fo
is

 c
ré

er
 

d'
ob

st
ac

le
 à

 le
ur

 é
co

ul
em

en
t s

ou
s 

fo
rm

e 
de

 b
ar

ra
ge

. 
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H
au

te
 V

al
lé

e 
de

 la
 M

os
so

n 
   

   
   

   
   

   
   

 Z
O

N
E

S 
 R

O
U

G
E

S
 

  

L
a 

zo
ne

 r
ou

ge
 c

or
re

sp
on

d 
à 

un
e 

zo
ne

 d
’é

co
ul

em
en

t 
pr

in
ci

pa
l o

ù 
le

s 
ha

ut
eu

rs
 d

’e
au

 e
t 

le
s 

co
ur

an
ts

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
im

po
rt

an
ts

. 
O

n 
di

st
in

gu
e 

de
ux

 t
yp

es
 d

e 
zo

ne
s 

ro
ug

e 
: 

1.
 

Z
O

N
E

 R
O

U
G

E
 «

 R
 »

 :
 p

ou
r 

le
s 

zo
ne

s 
na

tu
re

lle
s,

 e
t 

do
nt

 l
a 

ha
ut

eu
r 

d’
ea

u 
en

 c
ru

e 
ce

nt
en

na
le

 e
st

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
0,

50
m

 e
t 

su
r 

un
e 

ba
nd

e 
de

 1
0m

 e
n 

bo
rd

ur
e 

de
 t

ou
s 

le
s 

ru
is

se
au

x 
n’

ay
an

t 
pa

s 
fa

it
 l’

ob
je

t 
d’

ét
ud

e 
hy

dr
au

liq
ue

 s
pé

ci
fi

qu
e.

 
2.

 
Z

O
N

E
 R

O
U

G
E

 «
 R

U
1 

» 
: 

po
ur

 l
es

 s
ec

te
ur

s 
ur

ba
ni

sé
s 

su
sc

ep
ti

bl
es

 d
’ê

tr
e 

re
co

uv
er

ts
 p

ar
 u

ne
 l

am
e 

d’
ea

u 
su

pé
ri

eu
re

 à
 0

,5
0m

 
en

 c
ru

e 
ce

nt
en

na
le

 e
t 

si
tu

és
 d

an
s 

un
e 

d’
éc

ou
le

m
en

t 
pr

éf
ér

en
ti

el
 d

es
 e

au
x 

dé
bo

rd
ée

s.
 

 

 

O
bj

ec
tif

 
Z

on
es

 
C

la
us

es
 r

ég
le

m
en

ta
ir

es
 

  D
IS

PO
SI

T
IO

N
S 

G
E

N
E

R
A

L
E

S 

  R
 –

 R
U

1 
  R

 –
 R

U
1 

   R
 –

 R
U

1 
  R

 –
 R

U
1 

 R
 –

 R
U

1 
 R

 –
 R

U
1 

  R
 –

 R
U

1 
  

SO
N

T
 I

N
T

E
R

D
IT

S 
 • 

T
ou

s 
tr

av
au

x,
 d

e 
qu

el
qu

e 
na

tu
re

 q
u'

ils
 s

oi
en

t, 
à 

l'e
xc

ep
tio

n 
de

 c
eu

x 
vi

sé
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
ci

-d
es

so
us

, (
in

tit
ul

é 
"S

O
N

T
 

A
D

M
IS

")
 

 � 
E

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r 
le

s 
ré

pa
ra

tio
ns

 a
u 

gr
os

 œ
uv

re
 d

es
 d

ég
at

s 
oc

ca
si

on
né

s 
un

iq
ue

m
en

t p
ar

 le
s 

cr
ue

s.
 

 
U

TI
LI

SA
TI

O
N

S 
D

U
 S

O
L

 
 • 

L
es

 d
ép

ôt
s 

de
 m

at
ér

ia
ux

 e
t c

on
di

tio
nn

em
en

ts
 s

us
ce

pt
ib

le
s 

d'
êt

re
 e

m
po

rt
és

 o
u 

de
 g

ên
er

 l'
éc

ou
le

m
en

t d
es

 e
au

x 
en

 c
as

 
de

 c
ru

e.
 

 • 
T

ou
s 

 r
em

bl
ai

s 
 m

od
if

ia
nt

  
le

s 
 c

on
di

tio
ns

  
d’

éc
ou

le
m

en
t 

ou
 l

e 
ch

am
p 

d’
ex

pa
ns

io
n 

de
s 

cr
ue

s 
et

 e
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r 

le
s 

en
di

gu
em

en
ts

 s
au

f 
s'i

ls
 s

on
t d

e 
na

tu
re

 à
 p

ro
té

ge
r 

de
s 

lie
ux

 f
or

te
m

en
t u

rb
an

is
és

. 
 • 

   
L

es
 d

ép
ôt

s 
et

 s
to

ck
ag

es
 d

e 
pr

od
ui

ts
 d

an
ge

re
ux

 o
u 

po
llu

an
ts

 
 • 

L
es

  o
cc

up
at

io
ns

  e
t  

 a
ct

iv
ité

s 
  t

em
po

ra
ir

es
  (

pa
rc

s 
d'

at
tr

ac
tio

n,
  f

êt
es

  f
or

ai
ne

s,
  m

ar
ch

é 
...

..)
  e

n 
 d

eh
or

s 
de

 la
 

pé
ri

od
e 

du
 1

er
 m

ai
 a

u 
31

 a
oû

t e
t s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 s

’a
ss

ur
er

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 m

ét
éo

ro
lo

gi
qu

es
. 

 • 
T

ou
te

s 
le

s 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 à

 c
ar

ac
tè

re
 v

ul
né

ra
bl

e 
te

lle
 q

ue
 : 

éc
ol

es
, c

rè
ch

es
, é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 s

an
ita

ir
es

, é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 
re

ce
va

nt
 d

u 
pu

bl
ic

, i
ns

ta
lla

tio
ns

 c
la

ss
ée

s…
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H
au

te
 V

al
lé

e 
de

 la
 M

os
so

n 
 

   
   

   
   

   
 Z

O
N

E
S 

 R
O

U
G

E
S 

 

  

O
bj

ec
tif

 
Z

on
es

 
C

la
us

es
 r

ég
le

m
en

ta
ir

es
 

 M
A

IN
T

E
N

IR
 E

T
 

A
M

E
L

IO
R

E
R

 
L

’A
C

T
IV

IT
E

 
E

X
IS

T
A

N
T

E
 

 

    R
 –

 R
U

1 
 R

 –
 R

U
1 

     R
 –

 R
U

1 
     R

 –
 R

U
1 

          

S
O

N
T

 A
D

M
IS

 
 C

O
N

ST
R

U
C

TI
O

N
S 

E
T 

O
U

V
R

A
G

E
S 

E
X

IS
TA

N
TS

 
 • 

L
es

 tr
av

au
x 

d'
en

tr
et

ie
n 

et
 d

e 
ge

st
io

n 
co

ur
an

ts
 (

tr
ai

te
m

en
ts

 d
e 

fa
ça

de
s,

 r
éf

ec
tio

n 
de

 to
itu

re
, p

ei
nt

ur
e.

...
) 

 • 
L

es
 m

od
if

ic
at

io
ns

 d
e 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 s
an

s 
ch

an
ge

m
en

t d
e 

de
st

in
at

io
n,

 s
au

f 
s'i

l e
st

 d
e 

na
tu

re
 à

 r
éd

ui
re

 la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é 

du
 

bâ
tim

en
t 

et
 a

m
él

io
re

 l
a 

sé
cu

ri
té

 d
es

 p
er

so
nn

es
, 

sa
ns

 c
ré

at
io

n 
de

 l
og

em
en

t 
su

pp
lé

m
en

ta
ir

e,
 e

t 
so

us
 r

és
er

ve
 q

ue
 l

a 
su

rf
ac

e 
de

s 
pl

an
ch

er
s 

so
it 

ca
lé

e 
au

 m
in

im
um

 à
 la

 c
ot

e 
de

 la
 P

H
E

. 
   

  E
n 

ca
s 

de
 c

on
tr

ai
nt

e 
ar

ch
ite

ct
ur

al
e 

m
aj

eu
re

, 
de

s 
di

sp
os

iti
fs

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

di
m

in
ue

r 
la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é 
du

 b
ât

i 
de

vr
on

t 
êt

re
 m

is
 e

n 
pl

ac
e.

 
 � 

L
'e

xt
en

si
on

 d
e 

bâ
tim

en
ts

 d
'h

ab
ita

tio
n 

ex
is

ta
nt

s 
da

ns
 l

a 
lim

ite
 d

e 
20

 m
² 

d'
em

pr
is

e 
au

 s
ol

 (
un

e 
se

ul
e 

fo
is

) 
et

 l
eu

r 
m

od
if

ic
at

io
n,

  s
ou

s 
ré

se
rv

e 
: 

− 
qu

e 
la

 s
ou

s-
fa

ce
 d

u 
1e

r 
pl

an
ch

er
 a

m
én

ag
é 

so
it 

ca
lé

e 
à 

la
 c

ot
e 

de
 P

H
E

 +
 3

0 
cm

 
− 

de
 p

re
nd

re
 e

n 
co

m
pt

e 
le

s 
im

pé
ra

tif
s 

d'
éc

ou
le

m
en

t 
de

s 
cr

ue
s 

et
 q

ue
 l

eu
r 

im
pl

an
ta

tio
n 

ne
 c

ré
e 

pa
s 

d'
ob

st
ac

le
 à

 
l'é

co
ul

em
en

t, 
− 

qu
e 

l'e
xt

en
si

on
 s

'a
cc

om
pa

gn
e 

de
 m

es
ur

es
 c

om
pe

ns
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ANNEXE 17
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Prescriptions relatives aux essences végétales à utiliser dansles espaces libres (plaquette du CAUE 34)
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